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SIRE, 

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de Votre Majesté le 

■pli général de l'administration de la justice civile eteom-

aerciile en France pendant l'année 1853. J'ai compris, pour 

i première fois, dans ce compte, les travaux de la Cour impé-

.- d'Alger et des Tribunaux de l'Algérie : ils sont exposés 

ilet derniers tableaux de l'appendice. 

amo il ne s'agit, devaut les Tribunaux civils, que d'in-

v.i virement privés, las comptes annuels de la justice ci-

'■ sont sujets à moins de variations que ceux de la justice 

• le. Aussi la comparaison du compte de 1853 avec ce-

■ Je 1832 ne révèle-t-elle entre eux que de légères diffé-
wees. 

m points seulement me semblent mériter d'être signalés 

-uention de Votre Majesté : c'est, d'une part, une assez 

minution dans le nombre des ventes sur expropriation 
r
**,ei, d'autre part, l'augmentation progressive, depuis quel-

innées, des travaux des juges de paix, notamment dans 

n attributions conciliatoires : augmentation qui a eu pour 
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gnait 11,000 par année en moyenne. 

Total des affaires à juger. — Les 27 Cours impéria'es ont 

eu à s'occuper, en 1853, de 15.116 affaires, savoir : 9,767 af-

faires nouvelles et 5,340 affaires anciennes, dont 5,093 res-

tant à juger de Tannée précédente ; 163 réinscrites après avoir 

été rayées antérieurement comme transigées ou abandonnées, 

et 93 enfin reportées devant les Cours par suite d'opposition à 

d'anciens arrêts par défaut classés dans les comptes précédents 
comme arrêts définitifs. 

Nature des affaires à juger.—Ces 15,116 affaires se divisent 

en 11,314 appels de jugements des Tribunaux civils ; 3,098 

appels de jugements en matière commerciale; 343 appels de 

sentences arbitrales, et 361 affaires portées directement de-

vant les Cours impériales : questions de frais ou d'interpré-
tation d'arrêts précédents. 

Affaires terminées. — Les Cours impériales ont terminé 

10,085 affaires, en 1853, juste les deux tiers de celles qu'elles 

avaient à juger : 7,438 ont été terminées par des arrêts con-

tradictoires^ et 678 par des arrêts par défaut; 1,969 affaires 

ont été rayées des rôles à la suite de transaction ou d'aban-

don. Ces dernières causes forment un cinquième environ (195 

sur 1,000) du nombre total des affaires terminées. 

En 1852, le nombre proportionnel des causes ainsi termi-

nées par radiation à la suite de transaction ou d'abandon 

était un peu plus élevé ; on en comptait 210 sur 1,000; tau-

dis qu'il n'y avait eu que 724 affaires sur 1,000 jugées con-

tradictoirement, au lieu de 738, en 1853. 

Affaires restant à juger. — Il restait 5,031 affaires à juger 

aux rôles des Cours impériales le 31 décembre 1 853 ; c'est 51 

de moins qu'au 31 décembre 1852 et 148 de moins qu'au 31 

décembre 1851. Mais il importe de remarquer que ces deux 

dernières années les Cours avaient eu moins d'affaires à juger 

et que, par conséquent, leuni audiences ont été plus occupées 

en 1853. Les affaires restant à juger le 31 décembre 1853 for-

ment le tiers, 333 sur 1,000, du nombre de celles qui ont été 

portées devant les Cours pendant l'année, tant anciennes que 

nouvelles. Il en restait 348 sur 1,000 le 31 décembre 1852 et 

352 sur 1,000 le 31 décembre 1851. 

Quelques Cours avaient encore, au 31 décembre 1853, un 

arriéré très considérable : ainsi, la Cour de Caen laissait à ju-

ger plus de la moitié (547 sur 1,000) des affaires qui lui 

avaient été soumises; la Cour de Grenoble, près de la moitié 

(442 sur 1,000): les Cours de Montpellier et d'Agen, 392 et 

380 sur 1,000; celles de Nîmes et de Toulouse, 375 et 370 sur 

1,000. Pour quelques unes de ces Cours, l'arriéré ne s'ex-

plique qu'imparfaitement par l'importance des travaux à ac-
complir. 

Sur 638 affaires qui restaient à juger, le 31 décembre 1853, 

à la Cour impériale de Caen, 401 étaient inscrites au rôle 

depuis plus d'un an. Cette situation appelle toute la sollici-

tude des magistrats de cette Cour, qui est, à la vérité, une 
des plus chargées. 

Tribunaux civils: affaires à juger. — Les 361 Tribunaux 

civils do première instance ont été saisis, enl853, dell3,753 

affaires du rôle général. En 1852, ils avaient été saisis de 

113.286, et en 1851, de 115,942. Il y a donc, en 1853, une 
augmentation presque insensible de 467 affaires, comparati-

vement à 1852, et une diminution de 2,189 comparativement 
à 1851. 

iSiCes mêmes Tribunaux ont eu à statuer, en outre, sur 

51,364 causes anciennes, savoir : 40,615 qui étaient restées 

à juger le 31 décembre 1852, et 10,749 réinscrites en 1853, 

après avoir été rayées les années précédentes, 8,562 par suite 

de transaction ou de désistement, 2,187 comme terminées par 

des jugements par défaut, considérés d'abord comme défini-

tifs, mais frappés d'opposition en 1853. 

Ces affaires anciennes et nouvelles formaient un total de 

165,117 causes du rôle général à juger. 

On comptait dans ce nombre 83,977 causes ordinaires (509 

sur 1,000), et 81,140 causes sommaires (491 sur 1,000). 

La division des affaires à ce point de vue varie peu d'une 

année à l'autre ; cependant le nombre proportionnel des cau-

ses ordinaires semble tendre à augmenter d'année en année. 

Il était, sur 1,000, de 493 seulement en 1851, et il s'est éle-

vé à 502 en 1852 et à 509 en 1853. 

Résultat des affaires.— Les Tribunaux ont terminé 125,515 

affaires du rôle général eu 1853. C'est, à 430 près en plus, 

le même nombre qu'en 1852. En 1851, ils en avaient termiué 

128,681. 

Les 125,115 affaires terminées en 1853 l'ont été : 61,575 

(491 sur 1,000, par des jugements contradictoires; 29,929 

(238 sur 1,000) par des jugements par défaut, et 34,011 

(271 sur 1,000) par radiation, à la suite de transaction ou 

de désistement. 10,319 de ces dernières (près d'un tiers) 

avaient donné lieu à des jugements préparatoires ou interlo-

cutoires. 

Le nombre proportionnel des affaires ainsi terminées par 

radiation a été le même en 1852 et en 1853 ; mais, cette der-

nière année, il y a eu plus d'affaires jugées contradictoire-

ment : 491 sur 1,000, au lieu de 471 en 1852, et de 472 en 

1851. 

Jugements de premier et de dernier ressort. — Parmi les 

91,504 jugements définitifs, contradictoires ou par défaut, 

qui ont terminé, en 1853, un nombre égal d'affaires du rôle 

général, il y avait 49,828 jugements en premier ressort (545 

sur 1,000), et 41,676 (455 sur 1,000; en dernier ressort. 

Le nombre proportionnel des jugements en premier res-

sort, c'est-à-dire susceptibles d'appel, s'est légèrement accru : 

eu 1851, il était de 536 sur 1,000, et de 538 en 1852. Cet 

accroissement s'explique par celui du nombre des causes or-

dinaires. 
Si l'on compare le nombre des jugements des Tribunaux ci-

vils de première instance qui étaient susceptibles d'appel avec 

celui des appels eu matière civile introduits, en 1853, devant 

les Cours impériales, on trouve qu'il a été formé en moyenne 

142 appels sur 1,000 jugements susceptibles d'être attaqués 

par cette voie. Le rapport était, en 1852, de 137 sur 1,000, 

et, en 1851, de 140 sur 1,000. 

Affaires du rôle restant à juger. — U restait 39,602 causes 

à juger aux rôles des Tribunaux civils le 31 décembre 1853 ; 

c'est un peu moins du quart : 245 sur 1,000 du nombre total. 

Le rapport était absolument le même à la fin de 1852. 

Voici comment se distribuaient ces 39,602 affaires, eu égard 

à la durée de leur inscription aux rôles. 

i loin d'être le même devant tous les Tribunaux. 

Deux, ceux de Montmorillon et de Guingamp, ne laissaient 

aucune affaire à juger le 31 décembre 1833, et 56 autres en 

laissaient à peine le dixième de celles dont ils avaient eu à 
s'occuper. 

Vingt-cinq Tribunaux laissaient, au contraire, à juger plus 

des deux cinquièmes de leurs affaires. Voici les noms de ces 

Tribunaux, avec le nombre proportionnel des affaires qui res-

taient à juger le 31 décembre 1853. J'ai remarqué avec re-

gret que, pour quelques uns d'entre eux, leur arriéré ne sau-

rait être justifié par le nombre peu élevé des procès qu'ils 
avaient à juger, 
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Jugements sur requêtes ou sur rapports. — Le nombre des 

affaires portées devant les Tribunaux sur requête ou sur rap-

port, et qui ne s'inscrivent pas aux rôles , ou parce qu'elles 

sont urgentes ou parce qu'elles n'offrent rien de contentieux 

et ne donnent lieu qu'à des jugements de pure forme, a conti-

nué de diminuer. De 55,799, en 1851, leur nombre est des-

cendu à 53,302 eu 1852, et à 51,727 en 1853. C'est, en deux 

années, une diminution de 4,072. 

Il est intervenu dans ces affaires 40,986 jugements rendus 

en audience publique et 10,541 en chambre du conseil. On a 

classé dans ces deux catégories 12,086 jugements d'adjudica-

tion définitive dans les diverses espèces de ventes judiciaires, 

6,925 jugements statuant sur des incidents soulevés dans les 

mêmes vente», 3,291 jugements sur des incidents en matière 

d'ordre et de contribution, 8,997 jugements de rectification 

d'actes de l'état civil ou d'homologation d'actes de notoriété ; 

1,980 jugements statuant sur des demandes d'autorisation de 

femmes mariées, 4,209 jugements d'homologation de délibé-

rations de conseils de famille dans l'intérêt de mineurs , etc. 

(La suite au prochain numéro.) 

JUSTICE CIVILE 

DU 

NOMBRE 

DURÉE réel des affaires 

DE L'INSCRIPTION 
qui restaient 

à juger 
aux rôle». te 31 décembre 

tSMi 

Moins de trois mois. 14,773 

De trois à six mois. 7,619 

De six mois à douze. 8,353 

D'un an à deux. 5,540 

Plus de deux ans. 3,326 

Totaux. 39,612 

NOMBRE 

sur 1,000. 

373 

192 

211 

140 

84 

1,000 

NOMBRE 
proportionnel 

correspondant 
de l'année 

1S52. 

358 

189 

211 

154 

88 

1,000 

La situation des Tribunaux pris dans leur ensemble est a 

peu près la même au 31 décembre 1853 qu'elle l'était au 31 dé-

cembre 1852. Toutefois, il est intéressant de constater qu'il y 
avait, à la fin de l'année 1853, proportionnellement plus d'af-

faires inscrites depuis moins de trois mois, et moins d'atlai-

res inscrites depuis plus d'un an qu'à le lin del852. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle, 

Audience du 11 mai. 

COLLÈGE ARMÉNIEN ÉTABLI A PARIS. — RÉVOCATION 

DIRECTEUR. — RÉFÉRÉ. — COMPÉTENCE. 

Le débat élevé sur la révocation du mandat du directeur du 

collège Arménien établi à Paris est de la compétence des ju-

ges français, nonobstant la qualité de sujets de la Porte 

ottomane dans la personne du demandeur et du défendeur. 

Ce jugement rendu par défaut, par suite de renvoi du référé 

à Vaudience, sur cette contestation, n'étant pas susceptible 

d'opposition, l'appel en est recevable. 

M' Rousse expose les faits suivants : 

Le révérend père Théodore Sarkis, Arménien, sujet de la 

Porte ottomane, vicaire-général de l'ordre religieux catholi-

bue arménien des mékitaristes, de Venise, est directeur du 

collège Arménien de Moorat établi à Paris, rue de Monsieur, 

n* 12. Ce collège est une fondation due à la générosité d'un 

Arménien mékitariste, Samuel Moorat, qui, après s'être enri-

chi à Madras, a légué deux millions à ses coreligionnaires 

pour l'éducation de leurs enfants pauvres de tous pays. Choisi 

par la communauté pour recueillir ce legs, le révérend Sarkis 

soutint d'abord à Madras trois ans de luttes sans succès dans 

ce but. U fit encore un voyage à Madras, qui le retint éloigné 

pendant huit ans, et enfin, après bien des fatigues, et même 

des persécutions, il revint porteur des deux millions qu'il dé-

posa au seuil de sou couvent à Venise. Nommé, plus tard, 

directeur du collège Moorat établi à Padoue, en 1832, il fut, 

en 1846, au moment du transfert de ce collège à Paris, con-

firmé par le chapitre-général de Venise , présidé par l'abbé 

général, dans le titre de directeur. Ce fut à cette même épo 

que qu'il reçut du même chapitre, sur la proposition du su-

périeur, la deuxième dignité de l'ordre, celle de vicaire-

général. 

Monseigneur Hurmuz, Arménien, sujet de la Porte ottomane 

et archevêque de Synia (provinced'Arménie), abbé général des 

Mékitaristes, n'a cessé de donner au révérend Sarkis de bons 

témoignages par suite de la gestion du collège de Paris, ges-

lion qu'il exerçait en vertu d'une procuration du 26 novembre 

1846, confirmée encore par une autre du 23 mars 1850, qu'i 

tenait des administrateurs absolus du collège Arménien de 
Mooiat. 

Mais des dissidences se sont établies dans le dogme; ces 

dissidences ont quelque analogie avec celles de nos gallicans 

et de nos ullramontains. De là bien de petites chicanes, de 

petites misères suscitées au révérend père Saïkis. Au mois de 

mars dernier, Monseigneur Hurmuz est arrivé à Paris; il 

s'est fait le commensal de révérend Sarkis. Mais la discorde 

n'a pas tardé à se prononcer, et une rupture a éclaté. Le 14 

avril 1852, Monseigneur a fait signifier, par acte extrajudi 

ciaire, au révérend directeur, la révocation de la procuration 

que celui-ci tenait du chapitre général. Cette révocation était 

Biotivée sur de prétendus pouvoirs spéciaux donnés à Monsei-

gneur Hurmuz pour la réforme du collège, et sur l'autorité 

même qui lui appartenait en vertu des statuts généraux. Cet 

acte était accompagné, à la même date, d'une lettre adressée 

au révérend directeur par Monseigneur Hurmuz et où ou lisait 

les passages suivants: 

« ... Je vous avertis par cette lettre que vous êtes libre, dès 

à présent, de la fonction de directeur du collège Moorat ; et je 

vous commande, au nom de la sainte obéissance,de me remet 

tra votre procuration, ainsi que toutes les lettres et tous les 

écrits relatifs à ce collège, à ses affaires et à sa direction. Je 

vous commande, eu outre, de me rendre demain tous les 

comptes, s'ils sont prêts, comme ils doivent l'être, sinon de 

les préparer «t me les donner dans le délei de huit jours pen 

dent lequel délei je vous permets de rester au collège pour 

vous faciliter le travail, mais à condition que vous respectiez 

les droits et l'autorité de l'abbé général de la communauté, 

mieux que vous ne l'avez fait jusqu'à présent; ensuite je vous 

commande de quitter cette ville et de vous rendre à votre 

couvent à Venise... 

« J'ai l'honneur de vous saluer. 
« De votre paternité révéreudissime, l'humble serviteur, 

« GEORGES HURMUZ, 

« Archevêque et abbé géuéral. » 

Ces injonctions s'adressaient à un vieillard de soixante-

treize ans, occupé depuis quarante ans à des fonctions chari-

tables et gratuites; il invoqua les statuts, qui ne donnent 

qu'au chapitre général, présidé par l'abbé général, le pouvoir 

de révocation. Monseigtieur Hurmuz me répondit que par 

la production d'une procuration à lui donnée en janvier 1854, 

ayant un objet tout spécial, autre que celui de la direction du 

collège Arménien de Paris; il ne s'en tint pas là ; il fit, à le 

date du 27 avril, assigner, pour le 28, en référé, le révérend 

père Sarkis, à fin d'expulsion immédiate de l'établissement, 

sans qu'il pût en emporter aucuns titres, ni papiers, ni re-
gistres. 

M. le président ayant renvoyé le référé à l'audience, le Tri-

bunal (1" chambre) rendit, le 4 mai 1855, en état de référé, 

un jugement par défaut ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, par exploit de Bercier, huissier à Paris, en 

date du 14 avril 1855, enregistré, Son Eminenee Mgr George3 

Hurmuz, archevêque de Synia, abbé général des Mékitaristes, 

agissant tant en son nom personnel que comme délégataire des 

pouvoirs du chapitre de l'ordre des Mékitaristes, aux termes 

des statuts généraux de l'ordre, et d'un mandat spécial qui 

lui a été donné, a déclaré au révérend père Sarkis, ancien di-

recteur du collège Arménien de la fondation Mourat, à Paris, 

12, rue Monsieur, qu'il révoquait les pouvoirs conférés au ré-

vérend père Sarkis, en 1850, de gérer le collège Arménien de 

Paris, et lui a enjoint de quitter le collège, et de lui remettre 

tous titres et pièces dont il pourrait être détenteur, par suite 

delà gestion qu'il avait eue ; que le R. P. Sarkis a refusé 

d'obtempérer à cette sommation ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2004 du Code Napoléon, 

le mandant peut révoquer le mandat quand bon lui semble et 

contraindre le mandataire à lui rendre et restituer sa procu-

ration et les pièces y relatives; que, par suite, il peut le con-

traindre à quitter les lieux confiés à sa garde, alors que le 

mandat consistait dans la garde des lieux, et surtout lorsque 

'a continuation de la résidence de l'ancien mandataire pour-

eit sembler une autorisation tacite de continuer le mandat et 

induire des tiers en erreur ; 

Que le défendeur ne se présente pas pour justifier son 
refus ; 

« Au principal, renvoie les parties à se pourvoir ; 

« Et cependant, dès à présent et par provision, 

« Ordonne que, ■ dans les cinq jours do la signification du 

présent jugement, le R. P. Sarkis sera tenu de quitter le collège 

Arménien de le fondation Moorat, à Paris, 12, rue Monsieur, 

et d'eulever tous objets lui appartenant, en laissant ceux qui 

sont la propriété de l'administration ou concernant la direc-
tion ; 

< Ordonne qu'il remettra à Mgr Hurmuz la procuration 

dont il est porteur et tous papiers dont il pourrait s'être 
saisi ; 

< Autorise, en cas de résistance, le demandeur à se faire 

assister du commissaire de police et de la force armée, et à 

mettre sur le carreau les effets du R. P. Sarkis, et sans y 

préjudicier nonobstant opposition ou appel, sur minute, avant 

''enregistrement, vu l'urgence. » 

M* Rousse, au nom du R. P. Sarkis, appelant, soutient que 

les Tribunaux français sont incompétents pour prononcer en-

tre deux étrangers, sujets de la Porte ottomane, sur une con-

testation de la nature de celle qui les divise. 

L'avocat expose que Mgr l'archevêque de Paris avait cru 

pouvoir (à la suite de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, du 

15 juillet 1848, qui plaçait le collège Arménien de Moorat sous 

la surveillance du ministère de l'instruction publique), exer-

cer le droit d'inspection pastorale, qu'il lient de son titre de 

métropolitain et des décisions du concile de Trente ; mais que 

Mgr Hurmuz lui avait dénié ce droit d'inspection, par le mo-

tif que le collège Moorat était placé sous la protection immé-

diate de la Sublime-Porte; ce à quoi Mgr l'archevêque de Paris 

avait spirituellement répondu par un arrêté dont voici le 

texte : 

Nous, Marie-Dominique-Auguste Sibour, par la miséri-

corde de Dieu et la grâce du Saint-Siège apostolique arche-

vêque de Paris, 

« Considérant que les religieux de la communauté Mékita-

riste qui dirigent à Paris le collège Arménien, fondé par le 

legs de M. Moorat et placé sour la surveillance du ministre de 

l'instruction publique, ont refusé de se soumettre à l'inspec-

tion pastorale que le concile de Trente nous donne le droit 

d'exercer sur ce collège en ce qui concerne l'exécution de la 

fondation Moorat, nous faisant répondre dérisoirement par 

son supérieur général que nous ne pouvions exercer sur leur 

maison les droits de l'ordinaire que le saint concile de Trente 

nous reconnaît, parce que leur communauté est sous la pro-
tection du grand-turc; 

« Nous avons retiré et retirons, par ces présentes, à la com-

munauté Mékitariste la permission que nous lui avions accor-

dée d'avoir une chapelle et d'y exercer le culte. 

« Donné à Paris, sous le seing de notre vicaire-général, le 

sceau de nos armes et le contre-seing du secrétaire-général de 
notre archevêché, le 6 juillet 1850. 

« DOMINIQUE AUGUSTE. » 

Toutefois, ajoute M* Rousse, la prétention même de Mgr 

Hurmuz était une revendication de la juridiction étrangère. 

M. le chargé d'affaires de la Sublime-Porte a même écrit, 

le 28 avril 1855, à Mgr Théodore Sarkis dans le même sens ; 

voici sa lettre : 

« Monsieur , 

« Eu réponse à votre lettre de ce jour, je viens vous faire 

part que j'ai prévenu Mgr l'archevêque Hurmuz, et verbale-

ment et par lettre.que je ue pouvais demander le concours des 
autorités françaises dans le dif férend qui vous divise. 

« Il faut que j'en réfère à mon gouvernement; d'ici là vous 

êtes responsable de l'ordre daus l'intérieur de l'élablissemeut 
et parmi les élèves. 

« Aussitôt que je recevrai la réponse de la Sublime-Porte à 

mon rapport envoyé aujourd'hui , je vous ferai connaître sa 
décision. 

« Recevez, etc. 

« Le chargé d'affaires, HALIMÏ. » 

(
 M* Rousse, en terminant , fait observer qu'en tout cas, ce 

n est pas en référé que pouvait être jugée une question de ré-

vocation de mandat qui, d'ailleurs, ne présentait aucune ur-
gence. 

M* Guillemin, avocat de Mgr Hurmuz, établit, en fait, que 

1 abbé général est seul et souverain maître quant au person-

à la direction, et qu'en outre il a reçu de pleins pou-nel et 

voirs du chapitre géuéral pour ce qui concerno le collégeAr-

ménien de Paris. H ajoute que le R. P. Sarkis avait promis, 
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sur l'honneur, de remettre la procuration et la di^ction qui 
lui éiaieni reprises par les ordres* de Mgr'Hnrmuz, et que le 
refus de tenir cette urome-se a seiul occasionné le procès. 

Cette résistance, dit M* Guilleiinn, a produit 'le foiyéstes ré-
sultats, une grancTe irritation dans le sein même du collège. 
Dernièrement, une serre contenant de fort belles fleurs a fié 
lapidée par quplques élèves, et avant- hier encore des pierres 
ont été lancées aux" fenêtres de Monseigneur Hurmuz. Sun Im-
minence ne s'en est pas troublée tt espère que l'ordre ne tar-
dera pas à rentrer dans rétablissement. 

M. de la Baume, premier avocat-général, fait observer que 
la décision attaquée émane, non du juge dû réléré, mais du 
Tribunal. Or, cette décision est par défaut, ël M l'avocat-gé-
néral demande si, avant tout, elle ne devrait pas être attaquée 
par opposition devant le même Tribunal. 11 est vrai que le 
jugement est intervenu après un renvoi fait pur le président 
en référé, et la Cour aurait a examiner si celte considération 

est de nature à modifier la règle générale. 

Au fond, M. l'avocat-général conclut à la confirmation 
du jugement. ' «•"■■••«•■■••«•■■■■•■■■■w* 

« La Cour, 
« Considérant que la décision attaquée a été rendue en état 

de référé ; que son caractère et ses effets ne sont nullement 
déterminés par la circonstance que le président du Tribunal a, 
ïelon son droit, renvoyé la discussion à l'audience; qu'il ré-
sulte expressément des termes dans lesquels elle est conçue 
que le juge n'a voulu statuer qu'au provisoire ; qu'ainsi l'appel 
est régulier ; 

« Au fond, considérant que l'objet du débat est de savoir à 
qui doit rester la direction du collège Arménien établi en 
France, à Paris ; qu'un tel intérêt touche à l'ordre public ; 
qu'il est urgent de sa nature; qu'il appartient dès-lors aux 
Tribunaux français de connaître du litige, quelle que fût la 
qualité des parties en cause, et même de statuer en référé ; 

« Considérant que l'intimé est porteur de pouvons aux-
quels provision est due; 

« Confirme. » 

général, conclusions contraires.} plaidant, M* Costa, avo-

cat S' ' if - ' /!• •; 

Gaultier, marchand de fer à Cholet, avait confit' à Cbi- j coeur 

ron. entre autres marchandises, deux barres d'acier du 

COUR D'ASSISES DES DEU&-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazeitt des Tribuna ut.' 

Présidence de M. D.i verger, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

contondant. M. le président fait représenter e'ei 

ponts de 1-ois.kilogrammes et demi chacune, et parmi les 

pièces à conviction il reconnaît l'une de c-s barres qui a 

servi à coinnietire le crime ut qui porte encore îles n aoes 

fie sang auxquelles adhèrent quelques cheveux bUncs.de 

la victime. Cette barre d'acier, de la lônguelTf "de 70 cent, 

environ, est déforme carrée et à angles vifs, et maniée 

. par une main vigoureuse, elle a agi sur le crâne du mal-
ASSASSINAT SUIVI DE VOL. - RÉVÉLATIONS. - LE CHIEN heureux Chiron comme instrument à la fois frltfhantlet 

ACCUSATEUR. AVEl X DE L ACCUS8. ; j 

Une affaire capitale, dans laquelle l'instinct d'un chien a 

aidé puissamment à la découverte du coupable, est sou-
mise au jury. 

M. Gélineau, procureur impérial, oceupe le sié^e du 

ministère public. M' Lasnonnier, bâtonnier de FOn 1 ' * des 

avocats de Niort, est chargé de présenter d'oTS» , î-

fense dej'accusé. 

L'accusé est un jeune homme de dix-neuf ans ; son vi-

sage, qu'il cache le plus souvent dans ses mains en se 

penchant vers la terre, présente un caractère de physio-

nomie dur et sinistre. Il est vêtu d'une blouse qu'il relève 

pour se cacher complètement le visage. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage , le 

greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est ainsi 
conçu: 

fveur de p.' 

Jess«. de
 p 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 10 mat. 

CUMUL DE PEINE. — COUR D ASSISES. 

RENVOI. 

CASSATION. 

L'individu renvoyé devant la Cour d'assises pour des 

faits antérieurs à d'autres faits qui ont motivé sa condam-

nation au maximum de la peine par le Tribunal correc-

tionnel ne doit pas être condamné à une nouvelle peine, 

lorsque celle applicable, ne pouvant être que correction-

nelle, eu égard aux circonstances atténuantes, n'a pu être 

supérieure à celle prononcée par le juge correctionnel, ou, 

du moins, la Cour d'assises doit, aux termes de l'art. 365 

du Code d'instruction criminelle, si elle veut prononcer 

une nouvelle peine, ordonner que celle qu'elle prononce 

se confondra avec celie antérieurement prononcée par le 

Tribunal correctionnel. 

Mais la cassation qui est la conséquence du principe 

ci-dessus ne peut avoir lieu sans renvoi, lorsque l'arrêt 

annulé n'a pas épuisé toutes les pénalités applicables, et 

notamment ne s'est pas expliqué et sur l'amende et sur 

l'interdiction des droits mentionnés en l'article 42 du 

Code pénal, autorisées par l'article 401 de ce Code. 

Cassation, mais avec renvoi, sur le pourvoi formé par 

Joseph Paquet, de l'arrêt de là Cour d'assises de la Sei-

ne, du 28 mars 1855, qui l'a condamné à trois ans d'em-

prisonnement pour complicité de vol avec circonstances 

atténuantes. 

M. Aylies, conseiller-rapporteurjconclusions conformes 

de M. l'avocat-général Rresson. 

COUR D'ASSISES D'ALGÉRIE. QUESTIONS DE FAIT ET DE 

DROIT. APPLICATION DE LA PEINE. — SOLUTIONS DIS-

TINCTES. 

, il lyH Util * «liltiUM 1 ■ ; • !.. ■> ' 
La Cour de cassation, dans son audience d'aujourd'hui,-

a encore annulé deux arrêts des Cours d'assises d'Oran et 

de Bbdah, du 31 mars 1855, qui ont condamné les nom-

més Jacques Chevalon à vingt ans de travaux forcés, pour 

tentative d : assassmat, et Hippolyte Carrocci à cinq ans 

d'emprisonnement, pour vol. 

Ces deux Cours d'assises ont commis la même erreur 

que celle déjà réprimée pur la cassation d'arrêts de di-

verses Mires Coin s d'assises d'Algérie. (V. la Gazelle des 

Tribunaux des 24 e 30 mars, 5 avril et 4 mai derniers). 

MM. Isambert et Puultter, conseillers-rapporteurs; M. 

Bresson, avocat-général, conclusions conformes. 

DEMANDE EN ItEî* VOI POUR SUSPICION LÉGITIME. — COURS 

D'ASSIÎES D'ALGEIUE. — REJET. 

La demande en renvoi devant une Cour d'assises autre 

que celles d'Algérie, pour cause de suspicion légitime, 

formée par le sieur Joseph Picot, ancien comptable à Phi-

lippeville, piévenude faux et de concussion, et renvoyé 

devant la Cour d'assises de Conslantine, a été rejetée pu-

rement et simplement. 

M. deGlos, conseiller-rapporteur; conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Bresson. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jules-César Simonin, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine à sept ans de réclusion, pour attentat à la pudeur; 
2° De Charles-Antoine-Aimé Cugnier (Seine), travaux for-

cés à perpétuité, attentat à la pudeur; — 3° De Hippolyte-Si-
mon-César Courtet (Seine), sept ans de réclusion, fausse mon-
naie; — 4? De Alexandre-Auguste Faurant, dit Pascal (Loiret), 
huit ans de réclusion, attentat à la pudeur; — ÎS° De André-
Tancrède Claverie (Finistère), huit ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 6° De Jean Lafarge (Seine), dix ans de travaux 
forcés, fausse monnaie; — 7° De Jean François Perrin et Guil-
laume-Marie Leny (Côtes- du Nord), douze et quinze ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 8° De Malhunne-Françoise 
Leverger (Côtes-du-Nord), vingt ans de travaux forcés, infan-
ticide ; — 9° De Auguste- Charles Babise (Seine), cinq ans 
d'emprisonnement, faux et vol domestique. 

Bulletin du 11 mai. 

BOISSONS FALSIFIEES. — TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA 

MARCHANDISE VENDUE. — VIN MELANGE D'UNE SUBSTANCE 

NON NUISIBLE A LA SANTÉ. 

La falsification d'une boisson à l'aide d'un mélange 

non nuisible à la santé, et alors qu'il n'est pas constaté par 

le juge du l'ail que ce mélange a été tel qu'il a changé la 

nature de la marchandise et transformé en toute autre 

chose que la boisson signalée (il s'agissait de vin dans 

l'espèce) le liquide vendu, ne doit être considérée, quaut 

à la qualification légale, que comme boisson falsifiée. Dès 

lors, cette falsification constitue la contravention prévue 

et réprimée par les articles 475, n° 6, et 477 du Code pé-

nal, et non les délits prévus, soit par l'article 1" de la loi 

du 27 mars 1851, qui ne s'applique qu'à la falsilieation 

des aliments solides, soit par l'article 423 du Code pénal, 

qui ne punit que la tromperie sur la nature delà marchan-

dise vendue, soit enliu par l'article 318 du Code pénal, 

qui n'est relatif qu'à la vente de boissons falsifiées, con-

tenant des niixttous nuisibles à la sauté. 

Cassation, sur le pourvoi fermé par Jean-Emile Dela-

pierre, du jugement du Tribunal supérieur d'Auxerre, du 

15 mars 1855, qui l'a condamné, pour venle de vjri falsi-

fié, à six niuts d'emprisonnement et 50 fr. d'amende, par 

application de l'article 423 du Code pénal. 

M. Poultier, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avocat-

Le samedi 16 décembre 1854, Jacques Chiron, messager, 
fut trouvé assassiné sur la route de Cholet à Mortagne, non 
loin de l'auberge de l'Espérance, dans la commune de Puy-
Saiut-Bonnet. Actif et vigoureux, malgré son grand âge, Chi-
ron, à soixante-dix-huit ans, transportait encore des fruits et 
des légumes du Bonpère à Cholet et réalisait des bénéfices 
journaliers sur le prix de la revente et sur les nombreuses 
commissions dont il était chargé. La journée du 16 décembre 
avait été bonne pour lui; il avait fait des recettes évaluées à 
une centaine de francs au moins. Parmi ceux qui avaient pu 
remarquer la somme qu'il recevait à Cholet, se trouvait Louis 
Jusseaume qui, depuis longtemps, avait obtenu la confiance 
du malheureux Chiron ; il sa chargeait de faire les commis-
sions du messager dans la ville et lui rapportait l'argent ; il 
l'aidait à charger sa charrette, et, dans la journée du 16 dé-
cembre, il avait disposé sous la bâche un panier qui renfer-
mait deux barres d'acier. Chiron accepta donc sans défianco 
la proposition que lui fit Jusseaume de l'accompagner du côté 
de Mallières, où il feignait d'aller pour visiter un sieur Mar-
tineau. Dès ce moment, Jusseaumè avait formé le projet d 'as-

sassiner le vieillard pour s'emparer de son argent ; car un té-
moin ayant fait remarquer à Chiron qu'il n'avait pas de lan-
terne à sa charrette, l'accusé se hâta de répondre qu'il avait de 
bous yeux, et de détourner la conversation, afiu d'éviter un 

éclairage qui aurait pu uuire à l'exécution du crime. 
Lorsque la nuit fut arrivée, Chiron s'arrêta à l'auberge de 

l'Espérance où Gaboriau et sa domestique le virent accompa-
gné de Jusseaume qui fumait sa pipe près de la cheminée. 
C'est à quelque distance de cette maison isolée, que fut re-
trouvé le corps ensanglanté du malheureux messager; il avait 
été frappé par derrière, à la tête, de deux coups mortels, au 
moment où il tenait la bride de son cheval, dans la descente 
de la Renardière. Une barre d'acier, enlevée sur la charrette 
même, avait servi d'instrument au meurtrier, que les débris 
de sa pipe, reconnue par Gaboriau, dénoncèrent de suite à la 
justice. Les vêtements de la victime avaient été fouillés et tout 
l'argent qu'elle portait avait disparu. 

Chirou respirait encore, quoique les fractures du crâne et 
la compression du cerveau l'empêchassent de parler et de 
jouir du libre exercice de ses fonctions. Cependant deux révé-
lations inattendues et décisives pour la conscience des témoins 
amenèrent bientôt des aveux de Jusseaume, dont l'arrestation 
avait heureusement été opérée avant la mort de sa victime. 

il y eut un moment où Chirou, reprenant connaissance, ré-
pondit aux exhortations religieuses; qui lui étaient adressées 
par des signes non équivoques de piété. L'un des témoins de 
cette scène l'adjura de désigner son meurtrier, et de le si-
gnaler par la pression de la main de sa fille lorsque son nom 

serait prononcé. Trois fois l'expérience fut renouvelée, et tou-
jours l'infortuné Chiron répondit a cel appel par un signe in-
dubitable. 

Un autre témoin du crime allait encore accuser Jusseaume. 
Le petit chien de Chirou se laissait caresser avec facilité par 
les gendarmes et les étrangers réunis dans la maison où la 
victime élait couchée. M. le juge d'instruction ordonna tout à 
coup à Jusseaume d'imiter l'exemple des assistants. L'accusé 
s'avançait vers le chien avec assurance, eu disant : « Il vien-
dra bien il moi, il me connaît; » niais il fut découcerté lors-
qu'il vit le petit chien s'enfuir avec toutes les apparences de 
la terreur ei de la colère, èt se réfugier sous un lit d'où il fut 
impossible de le faire sortir tant que Jusseaume l'ut dans 
l'appartement. 

Les aveux de l'accusé furent accompagnés de réticences et 
de mensonges odieux destinés à reporter sur des innocents 
une part de la responsabilité du crime qu'il venait de com-
mettre. Tantôt il prétendait avoir été assisté par un complice 
embusqué sur la roule, et qui avait porté le premier coup ; 
tantôt il soutenait avoir obéi aux suggestions criminelles d'un 
tiers qui avait pariagé avec lui le fruit du vol. C'est ainsi 
qu'il parvint à compromettre un instant les nommés Prud-
homme et Landreau, mais il leur fut facile d'établir leur inno-
cence et d'opposer des alibi aux allégations que Jusseaume mo-
difiait, du reste, à chaque inlerroyaioire. Enfin, incapable de 
soutenir plus longtemps son système de défense, réfuté par 
toute l'instruction, l'accusé a fini par se renfermer dans un 

morne silence et par refuser de répondre aux questions qui 
lui étaient adressées. 

En conséquence, Louis-Pierre Jusseaume est accusé : 1° 
d'avoir, du 16 au 17 décembre 1854, en la commune de Puy-
Saint-Bonuet, volontairement donné la mort à Jacques Chi-
ron; d'avoir commis cet homicide volontaire après avoir for-
mé, avant l'action, le dessein d'attenter à la personne de Jac-
ques Chiron , lequel homicide volontaire a précédé, accompa-
gué ou suivi la soustraction frauduleuse ci-après spécifiée ; 2° 
d'avoir, du 16 au 17 décembre 1854, en la commune de Puy-
Saint-Bonnet, soustrait frauduleusement une somme d'argent 
au préjudice de Jacques Chiron ; d'avoir commis cette sous-
traction frauduleuse : 1" la nuit ; 2" sur le chemin public de 
Mortagne à Cholet. 

Après cette lecture, quatorze témoins sont appelés et 

conduits hors de la salle d'audience. M. leprésident, après 

avoir donné lecture des procès-verbaux qui ont constaté 

l'état des lieux et les blessures de la viclime, procède à 

l'interrogatoire de l'accusé. 

Pendant l'interrogatoire, l'accusé tient constamment les 

yeux baissés ; ses réponses sont brèves , sa voix rude, ses 

paroles précipitées et peu intelligibles; le plus souvent 

même, il refuse de répondre et garde un silence obstiné, 

malgré les interpellations de M. le président et les con-

seils de son défenseur. Des réponses péniblement obte-

nues ds l'accusé, de son silence même et des larmes qu'il 

a répandues quand M. le président lui a demandé, pour 

dernière question, s'il avait seul donné la mort à Chiron, 

il est résulté que Jusseaume reconnaît avoir commis le 

crime de meurtre sur la personne de Chiron, qu'il a en-

suite volé l'argent de sa victime avec les circonstances de 

la nuit et du chemiu public ; mais il nie avoir prémédité 

le crime qui lui est reproché. 

Le premier témoin entendu est l'un des treize enfants 

de la victime, Florence Chiron, femme Rouet. L'auditoire 

est profondément impressionné à la vue des vêtements de 

deuil de cette jeune femme, qui rappellent la perte cruelle 

que vient d'éprouver sa famille, et l'émotion redouble 

lorsqu'elle raconte les derniers moments de son malheu-

reux père. Elle était présente avec le gendarme Crevât, 

qui en a également rendu compte, lorsque Chiron a révélé 

son assassin par la pi ession de la main, au moment où l'on 

prononçait le nom de Jusseaume. 

li résulte de la déclaration de la femme Rouet que son 

père devait porter dans ses vêtements, au moment du 

crime, une somme de plus do 150 fr., et qu'il avait la fu-

neste habitude de montrer ou de faire sonner l'argent 

qu'il avait sur lui. 

ant 

barre 
d'acier à l'accusé, et il l'engage à là regarder; mais l'ac-

cusé baisse la tête, il se cache les yeux avec sa blouse et 

refuse obstinément de regarder l'instrument de son crime. 

Le témoin Gaultier ajoute que son garçon, en revenant 

de conduire ce fera l'auber^ade Chiron, où il n'avait 

Ktave que Jusseaume, lui avait dit que, s'il avait pu ren-

contrer le père Chiron, il lui aurait dit de ne pas se fier à 

ce jeune homme, qu'il connaissait pour un mauvais sujet; 

le garçon avait même cherché Chiron pour lui donner cet 

avertissement, mais la fatalité avait voulu qu'il ne pût le 

rencontrer. 

Le témoin Delaunay, qui est passé sur le lieu du crime 

peu de temps après l'assassinat, avait entendu de loin un 

petit chien roquet qui aboyait comme s'il eût voulu faire 

mal à quelqu'un, et eu approchant du lieu où gisait le corps 

de Chiron, avant qu'il eût pu l'apercevoir à cause de l'ob-

scurité de la nuit, le petit chien était venu à lui avec une 

agitation extraordinaire, puis il s'était éloigné, puis il était 

revenu pour s'éloigner encore en se dirigeant du même 

côté, et il paraissait vouloir le conduire sur le bord de la 

oqute, où les démonstrations du chien lui ont fait remar-

ruer le corps du malheureux Chiron. 

Le maréchal-des-logis de gendarmerie de Cholet ra-

conte la scène qui s'est passée dans l'auberge où était 

provisoirement déposé le blessé. Le petit chien était dans 

l'appartement où fut introduit l'accusé. M. le juge d'ins-

truction, les gendarmes, toutes les autres personnes pré-

sentes avaient caressé le pauvre animal, qui avait montré 

tant d'attachement à son maître et tant d'intelligence pour 

lui procurer des secours, et le chien avait accueilli toutes 

ces caresses avec des démonstrations de joie. Mais au 

moment où, par ordre de M. le juge d'instruction, Jus-

seaume voulut s'approcher pour le caresser, le chien 

s'est éloigné avec toutes les apparences d'une terreur et 

d'une colère violente; il a fait entendre un grognement 

significatif et il n'a pas voulu se laisser aborder par l'ac-

cusé. 

Cet instinct accusateur du chien de sa victime, seul 

témoin du crime, à produit sur Jusseaume une profonde 

impression. Déjà, quelques instants auparavant, au mo-

ment où les gendarmes l'avaient fait passer sur le lieu de 

l'assassinat, à l'endroit même où la route était encore 

couverte de sang, l'accusé avait éprouvé un tremblement 

nerveux et convulsif ; et enfin, quand à l'hospice de Mor-

tagne le gendarme Crevât, qui avait été placé près du 

blessé pour épier ses moindres signes, est venu dire de-

vant Jusseaume que Chiron désignait son meurtrier, par 

le mouvement de la main, l'accusé n'a pu conserver son 

sang-froid ; il est devenu très pâle, et il a fini par avouer 

son crime. 

MM. les, docteurs Firmin Barrion, de Bressuire, et 

Baudry, de Mortagne, ont rendu compte des lésions 

mortelles qu'ont occasionnées les deux coups portés sur 

la tête de Chiron. L'opération du trépan qu'ils ont prati-

quée n'a pu sauver le blessé, qui est mort le 20 décem-

bre, quatre jours après l'assassinat. L'autopsie a révélé 

l'existence, dans diverses parties du crâne, de fractures 

et de désordres plus graves encore que ceux qu'on avait 
pu diagnosliquor pondant sa -vie. M. le docteur Baudry, 

qui a pratiqué l'autopsie, reconnaît parmi les pièces à 

conviction et montre à MM. les jurés, pour faire mieux 

comprendre 6a déposition, le crâne fracturé de la victime, 

ainsi que les fragments extraits par l'opération du tré-

pan. „ . • - . .r J-'a u '• • • 
Les autres témoins entendus n'ont fait que confirmer 

les faits révélés par l'instruction et résumés dans l'acte 

d'accusation. Plusieurs d'entre eux ont donné sur Jus-

seaume de mauvais renseignements.. Ce jeune homme 

était fainéant et brutal, il avait été chassé depuis quelques 

jours de la maison paternelle qu'il^ troublait par ses me-

naces et ses violences. 

Après l'audition des témoins, M. le procureur impérial 

a pris la parole, et après avoir exposé, dans un réquisi-

toire remarquable par la correction et la précision du 

style les faits principaux de l'accusation, il a terminé en 

ces termes .• 

Les éléments de l'instruction nous suffisent pour affirmer 
que Jusseaume seul peut être l'assassin. Je pourrais, s'il en 
élait besoin, ajouter à ces divers témoignages une indication 
de preuves explicitement rapportée par le procès-verbal du 
juge d'instruction. Vous comprenez que je veux parler de la 
répugnance et de l'hostilité même manifestée, à la vue de Jus-
seaume, par le compagnon intelligent et fidèle de Chiron. Il 
me serait facile de vous démontrer, à l'aide d'exemples analo-
gues, que la Providence se sert bien souvent des instruments 
les plus humbles pour produire au milieu de vous la manifes-
tation de la vérité, et pour assurer l'action de la justice hu-
maine. Il me serait facile de vous démontrer que l'hostilité 
dont je veux parler a pris son origiue dans les détails même 
du forfait. Mais ce moyen de preuve serait surabondant, et si 
les présomptions que je viens d'énumérer ne vous apportent 
pas une lumière suffisante, je raviverai dans vos esprits l'im-
pression qu'a dû produire la scène si solennelle et si émou-
vante rapportée par le gendarme Crevât, dans la déposition 
que vous venez d'entendre. Vous vous le rappelez, le moribond 
se relève de son agonie, un éclair d'intelligeuce et de raison 
vient ranimer ce cerveau brisé par la souffrance; et c'est après 
avoir accompli, avec toute sa connaissance, un acte profondé-
ment religieux, c'est après avoir posé ses lèvres sur l'image 
du Christ mourant, que la victime, qui elle-même va mourir, 
désigne énergiqueineut el à plusieurs reprises son assassin. 

Cette révélàlion arrive aux magistrats empreinte pour ain-
si dire du sceau même de Dieu. Le doute n'était plus possi-
ble. C'est à l'audition de ces détails, vous a-t-on dit, que 
Jusseaume pàlilel confesse son crime. Mais sa confession est-
elle pure"? paraît-elle dictée par le remords? Non. L'accusé 
obéit encore à sa mauvaise nature en souillant son aveu d'u-
ne atroce calomnie. U veut reporter sur un autre la responsa 

mais une déduction togiqu
9i

Ai , 
examiner avec vous

 Rt
'ri«eseinent, ii„

c
, 

rations qui peuvent ùtre invoqué/s ei 
On vous parlera de ses aveux 

vices de constitution qui ne laissa 
lui l'exercice des facultés mentait 
démuutré qu'ils sout le fruitjLe: 
qu'il ne les a faits que pour amomt 

nocent, la responsabilité terrible qui doit n l
r
 Sa,lt

 «n „ 
Sa jeunesse^ mais il a failli à tous les insti

ucl
! T>' M«| 

son âge Son crime a été froidement cor,,,, fVoïd?* '
Weu

* ta 
te, froidement consommé. Sa résolutiou prise il "téju 
1 exécution avec une incroyable maturité d'esprit eD ^«où 

Il s'attache au pas de Jacques Chiron, il se fui', « 
gnon de voyage. Dans le cabaret de l 'Espérance „„ 0 F"»*, 
boire ensemble, tandis que le vieillard se livrait \ 'oit 

«,mai
3
 jeÇ!> 

palhie qu'inspire presque toujours la jeunesse 
verres se rapprochaient peut-être en signe d'am^"

0 leu1 

confiance mutuelle, l'assassin marquait déjà de IV !'!* <l ta 
eù, quelques minutes plus tard, il allait frsp

per
 1 a

 Noj 
Tous ces détails, qui annoncent une perversité or ''"'e. 
disent assez haut, Messieurs, que l'accusé était déiifh*

6
'
 ,0u

« 
pour le crime. J Dlei> vien, 

On vous parlera d'accidents sanguins, de déransp 
facultés mentales. Je vous ai donné lecture de lu 6 ., 

d'un médecin qui apprend qu'à deux fois diftérei t '""" 
saigner l'acouse , mais qu'il n'a jamais reaiaruué? -'-
moindre symptôme d'aliénation mentale. Q '"i 

L'accusé annonçait une constitution puissante au As 

pèsent de laquelle le temps ne suffit pas toujours «i j
Te

'°P-

science est parfois obligée d'enrayer, pour aîu» a 1 : » 
mouvement vital ; mais où lrouvera-t-on, soit dans î ' * 
dure, soit dans les débals, des indices qui n'aun»™ 1'" 
pas à une intelligence parfaitement sûre d'elle-mèine/

16 

Vous connaissez la conduite de l'accusé dans les f 
ont préparé le crime. Etudions-la dans les détails m»"* ^

l 

l'exécution. Si, commeon ledit, son intelligence est a ■ ^ 
à un troubla quelconque, son coup-d'œil va s'égarer

 CCes
^'

s 

va faillir et frappera sans vigueur, ou bien suî
n 

la loi du tempérament sanguin qu'on lui attribue' il ff
91 

tera dans sa fureur, il s'acharnera sur sa victime et i'*11'" 
vrira de blessures inutiles. Eh bien ! non, il franne ' C°U" 
férocité froide, avec l'effrayante habileté du meurtrière'*'* 
Comptez les blessures de Chiron, vous en trouverez de"

6
^' 

première qui abat, la deuxième qui tue. Après 
Heu»; ]

t 

l'assassin éprouvera quelque émotion peut-être, ilTV'
11

 "' 

14 
ries 

bilité qui n'appartient qu'à lui. U accuse un innocent, il ac-
cuse Landreau; il l'accuse avec persévérance, il lutte pied à 
pied contre les investigations de la justice à cet égard. Selon 
lui, Landreau a d'abord été coauteur, puis complice par re-
cel, puis enfin simplement instigateur du crime. Landreau 
est arrêté deux fois, deux fois il est remis en liberté, et Jus-
seaume recule aujourd'hui devant les démentis de l'instruc-
tion. Mais enfin, Messieurs, les conséquences possibles de ce 
système odieux ne vous ont pas échappé. Si Landreau n'eût 
pas été en éiat de prouver sou innocence, il comparaîtrait 
aujourd'hui devant vous sous la grave inculpation de compli-
cité d'assassinat, c'est-à-dire que l'accusé, à un assassinat 
dans l'ordre physique, aurait ajouté un assassinat moral. 

Tous ces faits qui sont incontestables, et que la défense, 
j'en suis sûr, ne contestera pas, ne laissera à l'accusé qu'une 
ressource. Il implorera votre pitié, et l'on vous deuian dera 
pour lui des circonstances atténuantes. Ma conscience me fait 
un devoir de m'y opposer. La faculté d'admettre des cire on-
stances atténuantes, vous l'avez compris, messieurs, et par un 
précédent verdict vous l'avez prouvé, n'est pas uaa égide ba-
nale remise aux mains du jury pour protéger iudistiuciemeu t 
tous les accusés et pour désarmer la loi de ses justes sévéri-
tés. La déclaration de circonstances atténuantes a pour le sen-
timent public sa justification et sa moralité. Dans une affaire 
d'une nature aussi grave, elle doit être, non pas l'inspiration 

d'une sensibilité qui s'exagère, non pas une surprise de votre 
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PARIS, 11 MAI. 

Le Tribunal correctionnel a condamné : 

Le sieur Guérand, directeur de la compagnie 

t> 

à 
W 
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Cl 

ve de quelques remords. Suivant lui, il s'est emparé 
bourse, objet de sa convoitise. Il rentre à son domicile-
d'extraordinaire n'apparaît en lui; aucune de ses liabitud*

0 

n'est dérangée. Il se couche à huit heures et demie il d 
jusqu'à huit heures du lendemain, et son sommeil \{ 
troublé par le fantôme de sa victime. 

Le lendemain il rejoint ses compagnons de dissipation et 
de fainéantise, il mange, il boit, il joue avec eux il 
pour tous et dissipe ainsi en folles dépenses cet argent o

u
M 

vient de ramasser dans le sang! Oh! tout cela fait horreur*! 
Je termine, Messieurs, en vous disant ceci : L'n vieillard 

laborieux, actif, infatigable, père de famille honnête, estime i 
de tous, couronnait, par un travail de tous les jours et de 
toutes les nuits, une vie de fatigue et do labeurs, consacrai 
élever sa nombreuse famille. 

La fatalité le jette sur la route d'un jeune homme fainéant 
débauché, chassé du foyer paternel, espèce de vagabond vi-
vant au jour le jour; eh bien ! quelques heures encore, et le 
père de famille honnête va mourir, mourir assassiné! Il 
mourra,parce que Jusseaume estunfaiuéant, parcequeJusseau-
rtie est un débauché... Il mourra, parce qu'il porte avec lai 
l'argent nécessaire aux besoins de su famille, et que Jusseau-
me a besoin, lui, de cet argent pour alimenter sa dchauche 
et sou oisiveté. Et c'est à l'assassin que vous feriez l'auntôue d« 
votre pitié! Tenez, messieurs les jurés, laissez-moi vous le 
dire, il est pour vous, pour moi, pour nous tous magislraii, 
des circonstances tristes, douloureuses où nous devons nom 
voiler le visage et laisser passer la justice de la loi. 

Le défenseur a pris ensuite la parole, et, dans une chaleu-
reuse improvisation, il a relevé toutes les circonstances qui 
pouvaient déterminer le jury àécarter la peine capitale. L'ego 
de l'accusé, le peu de développement de ses faeuhes intetltc-
tuelles et le tiouble qu'elles oui éprouvé quelquefois par suite 
de congestions cérébrales qui ont nécessite de fréquentes sai-
gnées, tout concourt, aux yeux de l'avocat, à légitimer t'ai-
missiou des circonstances atténuantes. Une circonstance U-
bilement relevée par la défense lui a paru aussi devoir poO» 
à l'indulgence. M. le juge d'instruction, suivant les éuouci»-
lions contenues dans l'un des interrogatoires, et le brigadier 
de gendarmerie, d'après ses déclarations faites à l'audience, 
avaient l'un et l'auire insisté auprès de l'accusé pour lut fan 
comprendre que l'aveu de son crime était le seul moyen 
d'obtenir de l'indulgence et que la justice lui en liamlrtit 
compte. Le moment est venu, dit le défenseur, de tenir le» 
promesses de l'instruction, et le jury doit admettre des cir-
constances atténuantes, afin que Jusseaume n'ait pas à regret-
ter ses aveux el que les criminels écoulent à l'avenir UMjtt 
fiance la parole des magistrats qui leur conseilleront, dau 
leur propre intérêt, l'aveu et le repentir. 

Après l'habile et éloquente plaidoirie du défenseur, et 

le résumé clair et précis de M. "le président, le jury s t
jl 

retiré dans la chambre des délibérations, d'où il a rap-

porté, quelques instants après, un verdict affirmant sur 

toutes les questions, avec admission de circonslac 

téuuautes. , ^ 

Jusseaume a été condamné aux travaux forcés a perp 

tuité. 
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rages, 23, rue de Ponthieu, par défaut, à 

des four-

trots m°>
s
 de 

prison et 50 fr. d'amende pour avoir livre des n ^ 

fourrages n'ayant pas le poids annoncé; — }y
]
^
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zé, marchande de vin, 69, route de Paris à Charen . > > 

25 fr. d'amende et solidairement avec son mari 
civiie-

tiliire» 
ment responsable, aux dépens, pour déficit de1 5 cei ^ 

de vin sur un litre, — et le sieur Guth, marchand ^ 

à Neuilly, 6, rond-point de la Porte-Maillot, a 2J ■ 

mende pour semblable déficit. 

— Nadaud a chanté les reines de Mabille, ^'ptei 

séduisant et fait pour allumer la vervo d'un pce • ^ 

sont bien véritablement les reines de ce rovau m _ . ^ 

folie, ces jeunes femmes si gracieuses, ces daus^ ^ 

hardies, si vives, si ardentes, si légères da
n

* . ,
lD

e::
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sens du mot. Embellies par le plaisir, elles » .
 ielir

«. 

chaque soir et traînent après elles des flois d anni 

Mais voyez-les par hasard dans un de leurs mt, e 

ces brillantes reines du bal, alors adieu le l*™"
8
^ d<J 

la poésie ; l'aspect de la misère et du vice, le cy ,
uS

 dafi» 

langage font fuir la muse, et le poêle ne trouve i 

son cœur que le dégoût et la pitié.
 cû

^c-
 7i j. ri ..: :..Ar. ,.v,ct à !a nolice * 

retVM 
Ces mystères de la vie privée, c'est à la policé 

deux des 

question ; devant le Tribunal, elles ne se 

Rose Pompon, ni Clara, ni 

tionnelle" qu'ils sont révélés. Voici
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Bastinguelte ; Van» -.^ 

tout simplement M'1' Dufour (c'est la 
(la prévenue) déclare s'appeler femme Cambras. ^ ^ 

M"' Dufour accuse son amie de lui avoir w<£ 

connaissances du Mont-de-Piété, objet dont 

sont toujours riches. 
Madame, dit la plaignante, que je ne connais ^ ̂  

peu et parce qu'elle m'avait été présent*>P» j
aJ

tr* 
vint me voir uii jour ; nous causons de choses

 heure
u8» 

c'est bien; je lui dis : « Madame, je sera, lie
 sC

 & 

de cultiver votre connaissance ; nos caracur ^ 

viennent,el je vous fréquenterai avec plaisir. '
 oQ

 «t 

une jeune domestique qui demeure dans ma j
8 

laquelle je porte iutérêt ; elle élait sans place, J 

que i^ 1 
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%u» de suite 

madame qui
 dit à celle fil,e :

 « Comment 
vous serai utile avec plaisir ; si vous n'é-

j
e
...goeptible, je pourrais vous procurer une 

c'est chez une dame entretenue : vous 

aurez à faire la halle, le diner ; vous Kien VOUS ou.^« 7 - i 
irC

 its profils par les messieurs qui viennenf; oi 
1 ' et le dimanche toute la journée, parce qu 

- la SOI»
 C

 . » „. ~ I 
dame va à Asnières. 

on 

e 

comme tout le 
le soir 

^"uche cette 

ie
- " vrée loi J'

1 :<<Je vous remerc
>
e

> madame, je no pr
°^ptibleJ'a«epte la place » Bien. 
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r
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?)
 madame revient : « Eh bien, que je lui 

iitj°
ur

 place ? — Ah ! qu'elle me répond, je n'ai pas 
!l
 ,e » J'étais en train de déjeuner ; je dis à mada-

nn arn
 ic'z-vous déjeuner avec moi ? — Non, merci , 

U
répond; tout de même que j'accepterais bien 

' le lait.'» Vous
 a

'
iez voir

 l'astuce. Elle avait 
'■ lue io' n'avais plus de lait ; je lui dis : « Je 

r<Ven chercher » Ah! d'abord, faut vous 

I
 8

 • ant je lui avais conlé mes malheurs (j'ai 

t ^\\
0
 de malheurs!) et j'avais ouvert ma corn-

je pour 

me» 

Voui ( 

,mei 

lui l'aire voir un paquet de feconnaissan-

effets qui étaient tous au Moiit-de-Piété : 

i des jupons, des camisoles, trois cbâles jaunes, 

'^ris et un noir, un talma, une écharpe en filets, 

- un coude de tuyau de poêle, une paire de deiias, 
qui valaient 

comme je 

it 
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\'~ ,m pantalon, enfin un tas 

■ ''
ie5

' d'argent, et je lui avais dit : .< Voyez 

la debioo ! — Comment ! qu'elle m'avait répon 

i.»^"
8

voU8
 trouvez malheureuse avec un paquet de 

• '
V0U

vances comme ça? Vous êtes pas mal bête; si 

°''
aD

ra ;
e
 me croirais plus riche qoe Crésus. » 

:>il

 e
 vas donc chercher du lait; pendant qu'elle le 

Kn
;^^ pôor s'errer mes assiettes et mon pain; je ne 

lus I»
 ue ma commoue

i parce qu'il faut vous 
,'"v

e
p'ai pas beaucoup de meubles; je n'ai que mon 

l
!

a
 ccàiiniotle, qui me sert de table pour manger et 

-•^f» ^ors, ce in tue elle était vide, vu que mes effets 

"^i oit vous «avez, je serrais dans les tiroirs mes as-

* el mou pain ; je cherché donc ma clé, impossible 

trouver. « Soyez tranquille, que me dit madame, 

•* j
a
 couverez, votre clé, elle n'est pas perdue. »Là-

Ss, elle s'en va. . 
Outi'd elle est partie, je cherche encore ma cle; je ne 

trouve pas ; il me vient un soupçon ; mes reconuais-

L-éiMiil 'laits le second tiroir. Comme celui du haut 

'î' te ferme pas, je le relire et je fourre ma main dans 

■fe dedesious ; plus de reconnaissances! tout le paquet 

ni été enlevé ; mats, dtôle de chose, je trouve dans le 

'roirun mouchoir, et il n'y avait pas un seul effet avant, 

ingtiw la marque; il y avait les deux lettres A. C. 

çiie Cambras.. Je tue dis; C'est elle qui ma pris mes re-

.ai-sances , c'est une voleuse. Alors j'ai été chez le 

Emissaire, et voilà. 

il. k président, à la prévenue : Qu'avez-vous à dire? 

prtvenue: J'ai à dire que mademoiselle est une mal-

creuse, que mademoiselle sait très-bien que c'est elle-

ittte qui m'a donné les reconnaissances en me priant de 

a JI vendre, même que je prouverai qu'elles, n'étaient 

• ; je deiuaude la remise à huitaine. 

M. k président : Pourquoi faire? 

U pcvmue : Pour un avocat et puis pour prouver que 

mademoiselle a volé ces reconnaissances 

H.kprésident : Pourquoi cette fille vous accuserait-

tiprévenue: Par vengeance, pour que je ne dise pas 

m la veille elle avait trompé son amant avec un autre ; 

:s.bjele dis ici, devant la magistrature et les personnes 

aune font l'honneur de m' écouter. 

■ï. ie président : Mais cette femme déclare positive-

rai qu'elle ne vous connaissait pas, qu'elle vous voyait 
»sr la seconde fois ? 

ta prévenus : Mademoiselle ment, nous nous étions 

au bal de la Closerie-des-Lilas, où j'étais avec 
U époux. 

M /e président : Ne vous servez donc pas de ce rnot-

UJS savez bien que vous êtes séparée de votre mari? 

It prévenue: Aussi je ne dis pas ; Mon mari, je dis : 

"•■•i épuux ; c'est un mot qui est reçu, ça signifie amant; 
"'ousvuulez, j

e aira
j .

 Mon amaut
.
 ça m
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* fe président : Comment expliquez-vous la présence 

•; 'olre mouchoir dans le tiroir de celte femme ? 

^prévenue : Il sera -tombé dedans par mégarde, la 
■^fede mademoiselle est si petite! 

-r--j'aille : Il aurait fallu alors que le tiroir fût 

alors qui est-ce qui l'a fermé et qui a pris ia clé ? 
■grenue ; Est-ce que je sais? 

le président : C'est vous, afin de pouvoir vous 
! " que cette femme ne s'aperçût du vol des re-

naissances. 

^ prévenu 

plus honorables devoirs-. Eemitez Chauvelot; c'est un ora- ' 

leur, son organe est est-grave et sonore, son geste arron-

di, son style fleuri et imagé. Lisez Chauvelot, car Chauve-

lot écrit, il écrit beaucoup, c'est son état d'écrire : il est 

écrivain public ; son style vous séduira, vous attendrira 

surtout, car il pai tût s'être adonné particulièrement au 

genre pathétique. Nul plus que iui ue sait faire mieux par-

ler la veuve et l'orphelin, le soldat mutile, ie marin 

échappe a la tempête, cherchant vainement à prendre terre 
dans les bureaux du ministère. 

Donc, au triple point de vue de la prestance, de l'élo-

quence et du style, Chauvelot est un homme complet. Il 

est complet aussi à un quatrième point de vue, au point 

de vue judiciaire : quinze fois il a été condamné, loujoura 

pour mendicité, mais quelle mendicité! Il est traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, pour la sei-

zième fois, toujours sous la prévention du même délit. 

Son dossier est aussi gros que celui d'un procès enlre 

vtngt cohéritiers ; il y a de tout, de la prose et des vers, 

des listes, des adresses, des certificats, des certificats en 

masse. A mesure que M. le substitut éuumère les pièces, 

l'idée qu'on se fait de Chauvelot grandi! ; sa table boiteuse 

d'écrivain public se transforme eu une véritable adminis-

tration; la comptabilité y est parfaite, les renseignements 

sont précis, les Vitesses exactes. Pour comprendre tout 

le-mérite de son système, il faut procéder avec ordre. La 

pièce fondamentale de l'administrateur Chauvelot est un 

registre contenant les noms et les adresses de toutes les 

grandes renommées deParis,dansl«noblesse,dans l'armée, 

dans la magistrature, dans le commerce, dans l'industrie. 

En marge de chaque nom est une annotation explicative 
des qualités de la personne. 

A. .. Vrai saint Vincent de Paul. 

B. .. Apôtre de l'humanité. 

C. .. Bon cœur, mais fantasque. 

D. .. Assez facile après déjeuner. 

E. .. Y aller quand sa femme n'y est pas. 

F. .. Biche propriétaire, très dépensier; se présenter 
chez lui les lendemains des termes. 

G. .. Se ruine en chevaux ; bon à voir une fois par an. 

H. .. A été refait par X... ; y renoncer. 

I. .. Demande des certificats. 

K... Lui porter du buis bénit. 

A une seconde colonne marginale sont inscrites des 

dates, celles des visites faites, celles d s visites à faire. 

Tienutit ensuite des liasses de poésies, tirées pour la 

plupart de livres religieux, des modèles de lettres, eufiu 

une enfilade de certificats attestant la moralité, la capa-

cité, l'humilité, l'intrépidité de Chauvelot. M. le substitut 

ne donne lecture que d'un seul, émané d'un épicier; il 
est ainsi conçu : 

« Nous soussigné, épicier établi depuis 1829, certifions 

que le citoyen Chauvelot est un citoyen comme il serait 

à désirer qu'ils soient tous, surtout par la manière qu'il 

ça conduit avec le gouvernement dans les journées de 

juin, en restant les quatre jours dans sa chambre 

Chauvelot n'est que la partie dirigeante du système; il 

tient les livres, rédige les lettres, mais il ne les porte pas 

à domicile; il a un commis, ce commis est toujours une 

femme qu'il attend chez le marchand de vins ; la dernière 

est la veuve Baron, qui longtemps a partagé les dividen-

des de la société Chauvelot et partage aujourd'hui sa res-

ponsabilité devant la justice. 

Chauvelot, dans une longue défense, a fait preuve des 

brillantes qualités plus haut énumérées; il a été tour à 

tour logique, brillant, humble, fier, pathétique, et a été 

condamné à cinq ans de prison et cinq ans de surveillan 

ce ; la veuve Baron n'a été rien du tout, sinon condam-

née à treize mois de la même peine. 

— Deux jeunes garçons de douze et quatorze ans se 

rendaient, avant-hier, de Montrouge à Châtillon et sui-

vaient un petit sentier qui traverse la plaine de Vanves, 

quand, arrivés près de l'enceinte des fortifications, l'un 

d'eux crut entendre de faibles gémissements partant d'un 

poiitt peu éloigné. Ils explorèrent aussitôt les champs 

voisins et ils no tardèrent pas à découvrir, près du mur 

de clôture d'un jardin el étendu sur l'herbe, un jeune en-

fant du sexe masculin, paraissant âgé d'une quinzaine de 

le premier, à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

— Un apprenti passementier nommé Jules Sellier, âge 

de treize ans, domicilie-, eh'z ses parents à Bobtgtiy, se 

rendait avant-hier, entre cinq et six heuresdu matin", chez 

son maître d'apprentissage, à Pantin, en suivant la berge 

du canal de l'Oureq, el après avoir parcouru une parue 

du trajet, il trouvait, cachées dans l'herbe, une blouse et 

une casquette qu'ilcroyaitavoir vues la veilie au soir sur 

un individu qui se promenait d'un air soucieux de ce côté. 

Le jeuue apprenti, s'npproehant alors du canal, agita l'eau 

pour s'assurer si l'individu n'aurait pas abandonné ces 

daux objets avant d'accomplir un acte de désespoir, et 

au moment où il était occupé à ses recherches, un ba eau 

étant passé fit en effet remonter à la surface un corps hu-

main, qui portait enroulée autourdu cou une corde à I'ex-

.iiiié. de laquelle était fixée une lourde pierre. Les 

jambes étaient attachées avec une autre corde. 

Ce corps était celui d'un homme de trente à trente-

cinq ans, d'une taiile de t mètre 75 centimètres, ayant 

les cheveux gris, le nez gros, la bouche moyenne, le 

menton rond, le visage plein et le teini cotoré ; c'était 

l'individu que l'apprenti avait vu la veille. Il a été retiré 

et déposé sur la berge et l'on a dû constater qu'il ne por-

tait aucune trace de violence. Les vêlements qu'il avaii 

conservés sur lui se composaient d'un pantalon rayé bleu 

el blanc, d'une ch ;m;se à fleurs rouges et de souliers ver-

nis. On a trouvé dans ses poches un certificat délivré en 

1848 çt portant le nom d'Alexandre-François, Lallemand. 

Au dos, se trouvaient quelques lignes signées du même 

nom, annonçant l'intention de s'ôler lavie; le signataire 

ajoutait qu'il laissait une brave et digne_ femme et un ènS 

faut qu'il recommandait à la bienveillance de tous. On 

gnore si ce nom appartenait au noyé qui était complè-

tement inconnu dans les environs. Le cadavre a été en-

voyé à la Morgue de Paris. 

— Nous avons parlé, dans notre numéro d'hier, de 

l'accident arrivé au chemin de fer du Nord, près de la 

station de l'Ile-Adam. Les conséquences de cet accident 

avaient été fort exagérées dans les premiers récits qui en 

avaient été faits. Quatre voyageurs seulement, un cour-

rier de malle et trois dames, ont reçu quelques contusions 

légères qui ne les ont pas empêchés de continuer leur 

route. 

— Par décret impérial en date du 11 avril 1855, M. C. 

Donard a été nommé avoué près le Tribunal civil de pre-

mière instance de Pontoise, en remplacement de M' Al-

phonse Masson , démissionnaire en sa faveur , et a 

prêté serment en cette qualité à l'audience, le 17 avril 
dernier. 
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 existence passée dans l'accomplissement des 

jours, qui avait ete ai 

qui paraissait souffrir 
onné dans ce lieu solitaire ëi 

froid, quoique emmaillotté avec 

le plus grand soin. Ils s'empressèrent de l'enlever et de 

le porter dans la maison la moins éloignée, où l'une des 

locataires lui prodigua tous les soins nécessaires, et ils 

purent ensuite porter sans danger le pauvre petit aban-

donné chez le commissaire de police de Vaugtrard. Ce 

magistrat, après avoir fait inscrire cet enfant sur les re-

gistres de i'éiat civil de Vanves sous les noms de Stanis-

las-HohoréDemai, adû, en l'absence de tous indices pou-

vant faire connaître sa famille, l 'envoyer à l'hospice des 
Enfants -Trouvés. 

Le même jour, dans la soirée, un enfant nouveau-né, 

du sexe féminin, a été également abandonné dans la mai-

son rue Hauteviile, 5; c'est sur le palier du troisième éta-

ge qu'il a été trouvé par une personne de la maison, qui 

l 'a déposé chez le commissaire de police de la section. 

Cet enfant élait aussi très bien emmaillotté, mais ses vête-

ments ne renfermaient non plus aucun indice qui pût met-

tre sur les traces des parents. Apr'ès l 'avoir fait inscrire 

sur les registres de l 'état civil du 3' arrondissement sous 

les noms de Désirée-Julienne, on a dû l 'envoyer, comme 

Le gouverneur du Crédit foncier de France a l'honneur 

d'informer MM. les porteurs de promesses d'obligations 

libérées de 200 francs, qu'il sera procédé le 16 mat cou-

rant, à trois heures, en séance publique, au siège de la 

société, rue Taîlbout, n° 57, au tirage d'une nouvelle sé-

rie de promesses appelées à compléter le versement de 
1,000 francs par obligation. 

La société a réalisé des prêts pour une somme supé-

rieure à soixante millions. Elle a fait antérieurement l'ap-

pel de cinq séries ; celui qu'elle fait aujourd'hui est con-

forme aux conditions énoncées sur les titres. 

Paris, 11 mai 1855. 

Comte CH. DE GERMINY. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le Conseil d'administration des chemins de fer de 

l'Est a l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'obliga-

tions que le 15 mai, à deux heures de l'arltes-midi, il 

sera procédé, en séance publique, au siège de la société, 

rue et place de Strasbourg, au tirage de : 

59 obligations de la compagnie de Strasbourg, émission 

de 1852; 

16 obligations de la compagnie de Strasbourg (rachat 

de rcmbranchemenVde Cray), émission de 1853 ; 

7 obligation* do l'ancienne compagnie de Montereau, 

émission de 1852 ; 

31 obligations de l'ancienne compagnie de Strasbourg 

à Bàle, émission de 1843; 

Et 63 obligations du la compagnie de l'Est (rachat de 

la ligne de Su-asbourg à Bâle), émission de juin 1854. 

Le paiement des numéros. sortis aura lieu à la caisse de 

lasociéié, conformé, usât aux con littons d'éaiission : 

Pour les 143 ouligati uis émises par la Compagnie de 

l'Est, à partir du 1" juin 1855. 

Pour les 7 obligations de Montereau, à partir du î"r 

juillet 1855. 

Pour les 31 obligations de l'ancienne Compagnie de 

Bàle (emprunt de 1843), à partir du .1" octobre 1855. 

a«a»« tl . (Paris «ta 11 Mal 1855 
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Afin de populariser de plus en plus leur Bibliothèque deï 
Chemins de fer, MM. L. Hachette et C" viennent de rédipre le 
prix des ouvrages qui la composent. S ir les 180 volumes pu-
bliés jusqu'à ce jour, plus de cent sont ajourd'hui cotés à 50 
centimes et à un franc. Ces volumes , dont un grand nombre 
portent les, noms de Lamartine, Guizot, Micheiet, Saïut Si-

mon, Chàleairbriand, Bilzao, Frédéric Soulié, Th. Gantier, 
Dickens, Thackerjy, Pouschkiue,etc, ne sont donc pas moins 
recherchés pour la modicité de leur prix que pour la valeur 
littéraire et l'élégante exécution qu'on leur connaît. Nous atti-
rerons plus spécialement l'attention sur la première et la hui-
tième série de cet*e collection : la première, celle des Guides , 
a, dans les ciicousiances actuelles, un intérêt particulier. Ré-
digés sans exception par des littérateurs distingués, et illus-
trés par Daubigny, Dore, Lancolot, Thérond, etc., ces Guides 
ne se bornent pas à donner aux voyag:;urs de sèches indica-
tions. La critique, l'histoire, les légendes, la description des 
mœurs et des paysages y tiennent la place qui leur estdue ; 
et, pour être amusants, spirituels, et pittoresques, ils ne sont 
ni moins exacts ni moins utiles. La huitième série, celle des 
Editions compactes, créées pour donner satisfaction aux per-
sonnes qui tiennent avant tout à la grande abondance des ma-
tières, et à l'économie, coulient des volumes dont les prix at-
teignent les dernières limites du bou marché et qui néan-
moins,, imprimés eu caractères très lisibles, et sur beau pa-
piier, sont destinés à devenir très populaires. 

— Le président du comité d'adminis'tration de la Com-

pagnie des houillères et fonderies de l'Aveyron a l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires de ia Compagnie 

que la séance de rassemblée ordinaire annuelle aura lieu 

de mardi 22 mai 1855, dans les salons de Lèmardeiay, 

rue Richelieu, 100. 

Cette assemblée sera précé'dée d'une assemblée exlra-

ordinaire ayant pour but l'adoption de modification aux 

statuts, la subdivision des actions de l'Aveyron eu cou-

pures et l'augmentation du capital social. 

On se réunira à midi précis. 

— T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Lundi, première représentation da 
Jaguariia l'Indienne, opéra-comique en trois actes de MM. 
Saint-George et Leuven , musique de M. Halévy. M"" Marie 
Çabel remplira le rôle de Jaguarita, M. Monjauzo débutera 
ptr le rôle du capitaine Maurice. 

— PORTE-SAINT- MAUTIN. — Samedi, la 3* représentation 
des Carrières de Montmartre, co mélodrame populaire dont la 
succès incontesté sera long et fructueux. 

SPECTACLES DU 12 MAI. 

OPÉRA. — 

T IIÉATÏIE -FHAHÇAIS — Les Jeunes gens, l'Ecole, des Bouraeois. 
O PÉRA CoàiQBB. — La Cour de Célimène, le Chien, les Noces. 
ODÉON. — Représentation extraordinaire. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Charmeurs, Maître Wolfram. 
V AUDEVILLE. — Les Filles de marbre, Un Cœur qui parle. 
VAR ÉTts. — M. Beauminet, le Quart de monde, Provincial. 
GYMNASE. — Le Demi-monde. 

PALAÎS-ROÏAL . - Le Monde oamelotte^I'Art de déplaire. 
PO*TE-SAINT4ÎARTIN. — Les Carrières de Montmartre. 
A MBIGU. — Jocelin, le Tuyau de poêle. 
GAITÉ. — Monte-Cbristo. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Pilules de Jocrisse, Sagesse et Folie, Polichinelle. 
FOLIÏS. — L'Amoureux, l'Entant, Une Idée. 

DiLASSKMi :>s. — Les Vignerons d'Argeuteuil, Congé. 
L UXEMBOURG. — Oscar Bouchonnet, Stradella, une Passion. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
H IPPODRLIJIE. — Spectacle équestre à trois heures. 

ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

Vent es immobilières. 
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A M" Duvigneau et Robin, notaires à Tours; 
A M* Laville, notaire à Tauxjgny; 
Et sur les lieux, aux gardes et fermiers. 

(4500) 

LOTIMES A \A11GIRARD. 
Etude de M" ttMAND«JEAftT , avoué à Paris, rue. 

des Fosaés-St Geruiiin-l'A'uxeriow, 24. 

Vente, au Tribunal de la Seine, le 23 mai 1855, 
à deux heures, eu cinq lots. 

D'une MAISON sise à Vaugirard, rue Saint-
Charles, 3; 

De deux PIIOPUIÉTÉ* et de deux FOU-
TIONS de terrain sises audit Vaugirard, rue de 
Vaugirard, 164 etl66, etrue de Grenelle, 54 et 56. 

Mises à prix : 15 000 lr. 
8,0> 0 fr. 

30,000 fr. 
2 5u0 fr. 
3,000 fr. 

S'adresser audit M' «HANOJEArY. 

(4513) 

Wtew/^sWfMtMItfM^I 

2' lot, 2,000 fr., précédemment adjugé 6,050 f. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' MARCHAND, avoué poursuivant; 
2° A M* Brochot, avoué, demeurant à Paris, rue 

Neuve-St-Auguslin, 60; 

3° A M* Barre, notaire à Paris, boulevard des 
Capucines, 9. (4527) 

IMMEUBLES 

Ht £ Î^Ses; 
plans et d'une copie 

Adam, avoué «(poursuivant; 

A BOULOGiNE-

Etude de M' MARCHAND, avoué à Paris, i 
Sainte-Aune, 18. 

Vente sur folle enchère, au plus offrant et der-
nier enchérisseur, en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal civil de première iustau 
ce de la Seine, le 24 mai 1855, deux heures de 
relevée, en deux lots : 

1° D'une MAISON avec cour et bâtiment 
écuries et dépendances, sise àBoulogne-sur-S diie 
route de la Reine. 44 ancien. 50 ou 52 nouveau; 

2° D'un BATIMENT d'habitation, écuries e 
remises, avec pavillon, situes également à Boulo 
gne, route de la Reine, ayant entrée par le lot 
précédent. 

Mises à prix : 
1" lot, 10,000 fr., précédemment adjugé 30,050 f. 

royes. 

juin 1835, 
D 'une MAISON DE CAMPAGNE dans la 

vallée d'Yerres, près Brunoy (Seine-ct-Oise), beau 
parc et pièces d'eau. 

Mise à prix : 93,000 fr. 
S'adresser à M" DAGU1N, Chaossée-d'An-

tin, 36. (4303) 

USINE ET DÉPENDANCES 
Etude dii Me

 Jules BAUinlN, avouéH Troyos 
(Aube), rue Paillot-de-Montabert, 12. 

Vente sur publications volontaires et eu un seul 
lot, 

D'une ÏJSINE et dépendance?, sises à Troyes, 
sur un des bras de la Seine. 

Cette usine est connue sous le nom d'Usine de 
La Rave. , 

Elle comprend : un moulin à farine et une hui-
lerie, avec jardins, plantations, terrains en nature 
ou eu jardinage, traversés par des canaux, et d'u-
ne contenance de plus de six hec ares. 

L'adjudication aura lieu lo vendredi 25 niai 
1855, à midi, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil do Troyes, au Palais-de-Just'ce. 

(Voir les affiches pour plus ample désignation.) 
Et s'adresser pour renseignements : 
i° A M" Jltlt'M BACDIN, avoué it Troyes, 

poursuivant et dépositaire d'une cjpie du cahier 
des charges; 

2° Et à M« Gauthier, avoué à Troyes, présent 
a vente. 

Pour insertion conforma : 

(4524*) Signé : J. BAUDIN. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISOÔE CAMPAGNE. 
Aljudicatiou, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de H* DA&UAN, le 

ENTREPRISE DES VOITURES 
PI BliIQCES DE P.tikIS A ST-CEUCD. 

AdjudicatioB en l'élude et par le ministère de 
M* SAINT JEAN, notaire à Paris, le vendredi 
18 mui 1855, heure de midi, 

Dtî l 'ENTUEPniSE DES VOITUUES 

PUBLIQUES DE PARIS A ST-CEOUl». 

par Passy, Auteuil et Boulogne, connu sous le nom 
d'Entreprise Sciard frères et C", et du droit à l'ex-
ploitation pendant treille ans concurre uindht avec 

es entreprises les Jumelles et les Boulonnaises du 
chemin de fer à rails rentrants (système Loubai), 
actuellement en voia d'exécution de la place) du 
Chàteietau pont de Sèvres et au pont de Saint-
Cloud. 

L'adjudication comprendra en outre : 

1° Le droit aux baux des lieux quelconques ser-
vant à l'exploitation de ladite entreprise, et aux 
suus-locations, traités et marchés, qui peuvent lui 
profiter ; 

2° Le matériel servant à l'exploitation de ladite 
entreprise. 

Mise à prix pour le droit auxdites exploitations 
et avantages y attachés : 30,000 t'r. -

L'adjudicataire devra prendre eu outre et en 
sus de son prix d'adjudication, le matériel de la 
dite entreprise pour le montant de l'estimation 
portée en un état qui sera annexé au cahier d'eu 
chères. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" SAINT-JEAN, notaire à Paris, \ 
demeurant, rue de Choiseul, 2, dépositaire du ca-
hier d'enchères ; 

2° A M. Thiébaut, demeurant à Paris, rue de ia 
Bienfaisance, 2 ; 

3° Au siège de l'entreprise,, à Boulogne-sur-
Seine, route de la Reine, 52. (4329) 

MM. les créanciers de la faillite du sien
r 

Leuormand, ancien marchand de vins à 
Paris, qui n'ont pas .produit à la faillite, sont in-
vités à déposer dans la quinzaine leurs litres de 
créance chez M. Boulet, rue Miroinénil, 13; passé 
ce délai, ils serout l'orcloa du droit à la reparti-
tion de l'actif abandonné par le concordat du sieur 
Lenoruiaiid. (138^1) 

AVIS. 

T DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

MM. les actionnaires, porteurs de cinq actions 
u moins, sont invités à se trouver à l'assemblée 
enerale ordinaire et extraordinaire qui aura lieu 
e 30 mai prochain, à midi, au siège du la société 

rue rioire-Daiiie-des-Vicioires, 28. ' 
Cette assemhleea pour objet : 

1854
 Uadéllberel

'
 k

'
S C0

'"
pte;i d0 1,exerciw

' 

2» De confirmer et, en tant que de besoin, de 
donner a MM. les gérants, les pouvoirs nécessai-

res pour suivre et réclamer Bnprè< do l'autorité 
supérieure, l'adoption des môdîncalièus aux sta-
tuts, votées par l'assemblée générale extraordi-
naire du 14 lévrier dernier, et consentir à tous 
changements que le gouvernement jugerait couve-
nable d'apporter à ces modificayons. 

La possession des cinq actions au moins dont 
il faut ètré titulaire pour avoir droit d'assister à 
l'assemblée générale, doit se trouver ré^ulière-
ment constatée par translerts opères av .iii° la pu-
blication do l'avis de convocation. Nul ne peut re-
présenter un actionnaire ayant droit do faire par-
ue de l'assemblée générale, s'il ,,'nst l.n-u'èina 

membre de culte assemblée (article 27 des staïuisl 

(1374J-* 



DU VI DO II MAI 

DIVERS BIENS. 
Etudes de M" MBSOBMASDIE, avoué a Pa-

ris, rue du Senior. 24, et deH'HAILLABD, 

notaire à Ciiàteau-Thierry (Aisne). 

Vente sur publications judiciaires, par le mi-

nistère de M° Maillard, notaire a Château-Thierry, 

En la maison d'école de Blesmes, 

Le dimanche 3 juin 1855, heure de midi, 

En nent' lots, sauf division ou réunion, 

De DIVERS» BIENS situés terroir de Bles-

mes, canton et arrondissement de Château -Thier-

ry (Aisne), consistant en terres, bois, maison et 

dépendances. 

S'adresser : 

Auxdils M" DENOBHANDIE et 1IAIE-

EiARD; 

Et pour visiter la maison, sur les lieux, à M. 

Joseph Dodin dit l'Epine. (4504) 

Prix : 185,000 fr. 

S'adressar à 3W' TBION DE EA CHAUME, 

notaire à Paris, rue Laffitte, 3. (4532)* 

Ventes mobilières. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser audit M« DEEAISBEVOE, no-

taire à Paris, rue Montmartre, 103. (4484) 

LEBÎGRE. 
SPÉCIALIÉ 

DE (UHTCHOIC, 

TERRE DE LAFÔRÈT (Finistère). 

Etude deM' BOU4iOUIN, notaire à Nantes. 

Adjudication, le lundi 11 juin 1855, midi, 

Sur la misa à prix de 115,000 fr. 

De la TER HE DE EAFORÊT, communede 

Banuales, a 12 kilom. de Quimperlé (Finistère). 

Cette terre d'un seul tenant, bornée. (4495)* 

MAISON RIE D'ANTIN, A PARIS, 
à vendre, à l'amiable. 

SOCIÉTÉ ». NE-PROPRIÉTAIRES 
établie à Paris, rue Louis le Grand, 35. Adjudi-

cation (sur baisse de mise à prix), en l'étude de 

H° BOUDIN DE VESVRES, notaire à Pa-

ris, rue Montmartre, 13, le 19 mai 1855, à midi, 

en 6 lots égaux, de 30 parts d'intérêt de 1,000 fr. 

chacune de ladite Société. 

Mise à prix réduite pour chaque lot, 2,000 fr. 

S'adresser à H" BOUDIN DE VESVRES, 

notaire. (4533)* 

FONDS INDUSTRIEL. 
Adjudication, en l'étude de Me DEEAGRB-

VOL, notaire, le mercredi 16 mai 1855, à midi, 

Du FONDS INDUSTRIEL de la Compa 

gnie anglo- franco algérienne, sis à Paris, rue Mé 

nilmontant, 74, 

De la propriété des brevets pris en France, pour 

quinze ans, le l ,r février 1850, pour convertir les 

matières textiles et végétales (le lin et le chanvre 

exceptés) en matières laineuses, soyeuses et coton 

neuses, et du droit au bail des lieux jusqu'au 1* 

avril 1864. 

MANTEAUX, CHAUSSURES et autres articles 

Très grands assortiments. Prix fixe et modéré, 

Qualités garanties. —142, anc. 112, rue de Rivoli, 

entre les rues de l'Arbre-Sec et du Roule (Affr.) 

(13815) 

COMPTOIR CENTRAL «Siffi, 
(13810) 

MUSON MEUBLÉE, 
beau mobilier, quar-

_, tier Vendôme, loyer 

5,800 f., aff. 20,000 f., béuéf. 10,000 f. Pr. 41 ,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL J&iïSSk 
(13817) 

rtin An d'orgeat incorrop. et digestif Gaillard. 

iJlUUl Dép. à Paris, Louis, boul. Poissonu", 1. 

(13822) 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31. 

VI?\T1? ^ e ^on<^ s <* e commerce, recette de ren 
t Lui 1 E tes, aff. contentieuses, correspondais 

avec la province et l^rgnger. (13818) 

COMPTOIR CENTRAL RSffiî 
D17I I F Aff ICI AU fabrique decaoutchouc, 

DLLLEUltrlMUll, bien située, faisant 

80,000 fr. d'ail'., bénéf. 30 0|0 nets. Prix 30,000 f 

4 rrillVU cabinet littéraire, dans un bon 
A llEUEil, quartier, peu de loyer, bail San*, 

recette brute. 6,000 fr., bénéf. nets justifiés 3,900 

fr. Prix 7,000 fr. 

prévient ses nombreux clients q
u

' 

semblables aux siennes quant -

et 1 adresse des prodniia^occaAaV^T 
es étiquettes et gravés sur les flacon, 
les personnes signalées n*ind' 

sur t0 

t»ndi 

non 

' , 7 " . »'5'>aiucs 11 indiquent fin,... 
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a

.
e
i

e/a ,b.ri3ue -,0n
 "P

é
^e eu provii' cë"' 

«aj 

que 

tranger. (Affrauchir.) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitu-

tionnelle 

ou accidentelle, complètement détruite par le trai-

tement de M"" Lachapelle, maîtresse sage-femme, 

professeur d'accouchement. Consult. tous les jours, 

de 3 à 5 h., r. du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(13782)* 

Mon PÉRARD 
53, r. Montmartre, procure les 

domestiques des deux sexes. 

(13816)* 

M0N DANIEL 
Passage des Panoramas, 53. 

Vente et échange de cachemi-

res de France el de l'Inde. (Réparations.) 

(13726/ 

GOUGEARI), 75, place de la 

AU! lilULlUL Croix Rouge , au 1". 

Cette maison, connue depuis dix ans, pour les 

soins hygiéniques et la purelé de ses produits, 

 — — -- » 
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confondre avec celles qui se Tendent chêznin.auit 

bilants de tabac, tableliers, et autres P'u,! 'eurs AT 

C' 5'l«) 

La Copahlne Mége 
'adoptée par rAcadémtedeMédeclîi 

F^le l'hospice des vénériens «tel sctlveau'nf.. . , 
Botte, suérit en une moyenne de six jour? ». ~ 

dles.... et pertes blanehej sans "«.S? 
nausées ni coliques Dépôt «n., EST1»! 

Panoramas, rue Moutmaitre. ^S* 

1 5 1» 

(13819) 

En Vente 

CHEZ LES PRINCIPAUX LIBRAIRES 

ET DANS LES 

PRINCIPALES GARES DE CflESllNS DE FER, 

BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FER. 
EN VENTE: 

PUBLIÉE 

par t. HACHETTE et O 

libraires-éditeurs 

rue Pierre- Sarmii, a* U
t
 j, ^ 

30 Volumes à 50 CENT. — 80 Vol. à 1 FR. — 60 Vol. à 2 FR. — 10 Vol. à 3 F 
Extrait du Catalogue 

1 fr 

I. GUIDES ILLUSTRES. 

ENGHIEN (E. G'uinot) \ 
LE PARC DE VERSAILLES I 
P ETIT GUIDE DE PARIS A NANTES, S à 
PETIT GUIDE DE P ARIS AU HAVRE . ISO c. 
C OMPIÉGNE (E. Guinol) 

P ETIT GUIDE A P ARIS 

D IEPPE (E. Chapus) 
F ONTAINEBLEAU (F. Bernard). 
LES POUTS MILITAIRES DE LA 

F RANCE (E. Neuville) 
V ERSAILLES (F. Bernard) 

VICHY (Louis Piesse) 
LA BELGIQUE (F. Mornand) 

DE LYON A LA M ÉDITERRANÉE 

(F. Bernard) 
DE PARIS A BORDEAUX (Moléri, 

A. Achard, de Peyssonnel).. 
DE PARIS A B RUXELLES (E. Gui-\ 

not) 
D E P ARIS A DIEPPE (E. Chapus). 

D E PARIS A LYON (h. Bernard). 
DE PARIS A NANTES ( Moléri , 

Achard) 
DE PARIS ASTRASBOURG (Molérîi 

' DE PARISAU CENTRE DELA FRANCE" 

(A. Achard) 
D E PARIS AU H AVRE (E. Chapus) 
D E PARIS AU M ANS ( A . Moutié). 
GUIDE DU VOYAGEUR A LONDRES. 

LES BORDS DU RHIN (F. Bernard)! 

2 fr, 

L'INTERPRÈTE anglais - français! 

(Fleming) ( R 

L'INTERPRÈTE français -anglais! 2 fr. 

.id.) ; 
L'INTERPRÈTE allemand-trançaisi 

(de Suc/eau) I » 
PARIS , son histoire, ses mo-\ 

numents, ses plaisirs. 2 vol .l 3 fr. 

en un. 6 fr. ' 

2. HISTOIRE ET VOYAGES. 

G UTENBERG (de Lamartine)... 
HÉi.oîsE ET ABÉLARD (de La 

martine) 
HISTOIRE DU SIÈGE D'ORLÉANS 

( J. Quicherat ) 
LA JACQUERIE 

L A MINE D'IVOIRE 

LA SAINT- B ARTHÉLEMY 

P ITCAIRN 

AVENTURES DU BARON DE T RENCK. 

(P. Boiteau) 
CHARLEMAGNE ET SA COUR (Hau-

réau) 
CHRISTOPHE COLOMB (de La-

martine) 
DEUX ANS A LA B ASTILLE (de 

Staal) 
EDOUARD III (revu par M. Gui 

zot) 
FÉNELON (de Lamartine ). 

iSOc. 

à 
1 fr. 

G UILLAUME LECONQLÉRANT 'revu' 

par M. Guizot) 
HENRIETTE D'A NGLETERRE (Mme 

de Lafayette t 
JEANNE D' A RC [J. Michèle! ).... 
LE C ID C AMPEADOR ( de Monsei-

9'>at) 
L ES CONVICTS (P. Merruau). .. 
LES ÎLES D'ALAND (Léouzon Le 

DM).... 

L OUIS XI ET CHARLES LE T ÉMÉ-

RAIRE (J. Michelet) 
M A/.ARIN (H. Corne) 
NELSON (de Lamartine) 
P IE IX (de Saint-Hermel) 
RICHELIEU (H. Corne) 
SAINT DOMINIQUE (E. Caro)... 
SAINT F RANÇOIS D'ASSISE ( F. 

Morin ) 
V OYAGE DU COMTE DE I ORBIN A 

S I A M 

V OYAGE EN CALIFORNIE ( Ed. 
Auger) 

A VENTURES DE ROBERT F ORTUNE. 

F RANÇOIS 1er
 ET SA COUR (Hau-

rèau) 
L A GRANDE CHARTE (C. Itousset). 
LA NOUVELLE C ALÉDONIE (C. 

Brainne ) 
LAW, SON SYSTÈME (A . Cochut).. 
LERÉGENTETLA COUR DE F RANCE 

| (Saint-Simon) 

i fr 

LOUIS XIV ET SA COCU ( Saint-
Simon) 

MADAME DE M AINTENON (G. Ilé-
ql^et> 

MORURS ET COUTUMES DE L'AL-

GÉRIE ( général Daumns )."..! 
ORIGINE DES ETATS-UNIS (P.LO-\ 

rain) 
SCÈNES DE LA VIE MARITIME 

sil Hall) /2fr. 
SOUVENIRS DE NAPOLÉON \er (d. 

Las Cases).... 
U N CHAPITRE DE L\ RÉVOLUTION! 

FRANÇAISE {de Monseignal 
V OYAGE DANS LES GLACES DU 

PÔLE ARCTIQUE (lierre' et de 

Lanoye) 
LA GRÈCE CONTEMPOUAINE (E 

About ) 
L A RUSSIE CONTEMPORAINE (L 

Le Duc) 
LA T URQUIE AGTUELLE (L/?>i'cini .[ 3 fr, 

VOYAGE AU SPITZBERG (Mme L 
d'Aunet) 

3. LITTÉRATURE FRANÇAISE. 

L A ROURSE (de Balzac) 
L A MÉTROMANIF. (i'ii-on) 
L'AVOCAT PATELIN (Rrueys;. . 
LE JOUEUR (Regnard) /S0c 
LE PHILOSOPHE SANS LE SAVOIR! 

(Sedaine) J 

SCÈNES DE LA VIE POLITIQUE (del 
Balzac) ". .....> 

ZADIG ( Voltaire) J 
IIENEVIÈVE (de Lamartine) \ 
C ONTES EXCENTRiQCEs ;C'.jVe !Oii; 

l£l,NI. STINE — C A LISTE — OURIKA 

(Mmes Riccuboni, de Char-
rière, de Duras) 

G RAZIELLA (de Lamartine)... . 
LA COLONIE ROCHELOISE (l'abbé, 

Prévost) 
L 'AMOUR DANS LE MARIAGE! 

(M. Guizot) 
LE LION AMOUREUX. (Fr. Soulié). 
L ES ARLEQUIN AD ES ( Florian). . 
LES OIES DE NOËL (Champ-

(leury) 
Mii.iTON .v (Théophile Gautier). . 
P ALOMBE (J. B. Camus) 
PAUL ET V IRGINIE (B. de Satnt-

Pierre^ 
P IERRETTE (de Balzac) 
THÉÂTRE CHOISI de Lesage 
EUGÉNIE GRANDET (de Balzac).' 
T HÉÂTRE CHOISI de Beaumar-

chais 

TOLLA (Ed. About) 
U RSULE M IUOUET (deBalzac).., 
ATA LA, RENÉ, LES NATCIIEZ (de 

Chateaubriand) 
LES MARTYRS (id ) 

i LE GÉNIE DU CHRISTIANISME (id.). 

& 

30 c. 

I fr, 

2fr. 

4. LITTÉRATURES ÉTRANGÈRES. 

COSTANZA ( Cervantes ) \ 
J ONATHAN F ROCE (H. ZschoJt/te) I à 
L A BOHÉMIENNE DE M ADRID (Cer- > 

vantés) ISOc. 
V OYAGE EN F RANCE (S(erne)..; 
C ONTES d'Auerbach ! 
L A BATAILLE DE LA VIE (C. Dic-

kens) 
L A FILLE DU CAPITAINE (Pousch-

kine) I & 
LE GRILLON DU FOYER (C. Die-

k'ens) I 1 fr. 
N OUVELLES d'Edgard Poe'.... 
N OUVELLES de Nicolas Gogol.. 
NOUVELLES du comte SoiloAoub 
T ARASS B OUI.BA (N. Gogol).... 
NOUVELLES DANOISES (X Mar-\ à 

mier) j 2 fr. 
MÉMOIRES D'UN SEIGNEUR RUSSE) à 

(Tourghenief) j S fr. 

5. AGRICULTURE ET INDUSTRIE. 

LA TÉLÉGRAPHIE ÉLECTR.IQUE( F.\ 

Bois* à 
LE JARDINAGE (A. Ysabeau)...) 
LES CHEMINS DE FER FRANÇAIS( K. 1 fr. 

Bois) 
LES ABEILLES ET L'APICULTURE i 

(de Frarière) 
M ALADIES DES POMMES DE TERRE, 2 fr. 

DU BLê, DI LA VIGNE, etc. (A.) 
Payen) ( à 

LE MATÉRIEL AGRICOLE ( Jour- i 2 fr 
dier). J 

DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES ) à 
(A. Payen)..... | 3 fr 

6. LIVRES ILLUSTRÉS POUR LES 

ENFANTS. 

ENFANCES CÉLÈBRES ( Mme L. 
coiet) ; 

FABLES de Fénelon 
VOYAGES DE G ULLIVER (Swift).. 
C ONTES des frères Grimm 
CONTES DE FÉES (Perrai.il, etc. ). 
CONTES DE L'ADOLESCENCE (miss 

Edgeworth).... 
CONTES DE L'ENFANCE (id.) 
CONTES «ORAUX (Mme de Gen 

lis) 

D ON QUICHOTTE (Cervantes) . . . 
L A CARAVANE (Hauff) 

LA PETITE J EANNE (MmeZ. Car-
raud) 

PETITS DRAMES de Berquin 

7. OUVRAGES DIVERS. 

A NECDOTES HISTORIQUES...../ 

ANECDOTES DU RÈGNE DE 

LOUIS XVI 

ANECDOTES DU TEMPS DE LA 

T ERREUR 

i fr. 

a fr. 

ANECDOTES DD TEMPS DE N APO-

LÉON 1" (Marco St-Hilairi) 
AVENTURES DE C AGLIOSTRO lit 

Saint-Félix) ... 

L A SORCELLERIE (Louandre)..! 
MESMER , ou LE MAGNÉTISME 

(Benol) 

ÉTUDES BIOGRAPHIQUES (J. Ll\ 
Févre Deumier) 

LES CHASSES PRINCIÊRES (E 
Chapus) 

LE SPORT A P ARIS (id.)...!.".) 
OE HLENSCULAGER (J. Le fW< 

Deumier) f. 
SOUVENIRS DE CHASSE (L. Kiar-

doi) 

L A CHASSE A TIR EN FRANCE (la 
Foliée) 

L ES CARTES A JOUER ( P. fioileau) 
LE TURF (E. Cltapus) 

R. 

th. 

i 
3 fr. 

1 fr. 

8. ÉDITIONS COMPACTES 

ÉCONOMIQUES. 

JANE EYRE (CurrerBeK) \ 
LE DIAMANT DE FAMILLE (Î7iac-I 

keray ) 1 

STELLA ET VANESSA (de IVailly). 
TA.NCRÈDEDEROHAN (iJ.Jl'arlirt). 
L A CASE DE L'ONCLE TOM (Mrs' 

Beecher Stowe) 
L'ALLUMEUR DE RÉVERBÈRES 

(Mrs Cumming) 

ET 

ltr. 

i 
9 fr. 

MJU Mibtiothèejue des Chemins de Ver e&mjprendra environ SOO volumes. 

IAX publication légale «le* Actes de Société est obligatoire dans la UA'/.tiTTK %tKH TttlDU.VtUX, 1,1. DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'APPICIIES. 

Ventem mobilières. 

VENTESPAR AUTOKlTÉDKJUSTiaï 

En une- maison rue de la Ro-
quette, m. 
Le 12 mai. 

Consistant en bureau, tables, 
buffet, commode, etc. (516) 

Un l'bOtel des Comrnisaaires-Pri-
ÊCUTS , rucltossini, a. 

Le 12 mai. 
Conststant en table, commode, 

cartonnier, chaises, etc. (510) 

Consistant en bureaux, tables, 
rayons, cartonnier, etc. (su) 

Sur la place de la commune de 
Nantcrre. 

Le 13 mai. 
Consistant en chaudières, bassi-

nes, cheval, haquet, etc. (512) 

Sur la place de la commune de 
Bercy. 

Le 13 mai. 
Consistant en établis, planches 

de chêne et sapin. (513) 

En un entrepôt aux Batignolles-
Monceaux, rue Cardinel, 25. 

Le 13 mai. 
Consistant en 440 sacs de chaux 

hydraulique. (514) 

Sur la place publique de la com 
mune de Vaugirard. 

Le 13 mai. 
Consistant en chaises, tables,ca' 

napé, bureau, fontaine, etc. (515) 

Sur la place publique de la mairie 
de Montmartre. 

Le 13 mai. 
Consistant en commode, glace, 

toilette, fauteuil, etc. (517) 

Consistant en tables, chaises, 
pendules, canapés, etc. (518) 

Sur la place delà mairie de Clichy. 
Le 13 mai. 

Consistant en voiture à deux 
roues, cheval. (518) 

Sur la place publique de Saint-
Denis. 

Le 13 mai. 
Consistant en tables, forge, en-

clumes, étaux, etc. (520) 

tions de' mille francs chacune, ré-
parties entre les souscripteurs qui 
onttiguréà l'acte de société. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. (1294) 

Suivant une délibération prise 
par l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société des Trans-
ports, L. LANGLOIS et C", dont le 
siège est il Paris, rue du Ponceau, 
29, suivant procès-verbal du vingt-
huit avril mil huit cent cinquante-
cinq, dont l'original, dûment enre-
gistré, a élé déposé pour minute à 
M« Lefebvre, notaire à Paris, sous-
signé, qui en a dressé acte le cinq! 
mai mil huit cent cinquante-cinq?! 
enregistré, 

11 a élé apporté les changements 
suivants aux statuts de la société 
constituée par acte déposé pour 
minute à M« Lefebvre le vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié, savoir : 

i* La démission que M. Louis-
Napoléon Langlois a donnée de ses 
fonctions de gérant a été accep-
tée ; 

2° M. Maximilien -Augustin -E-
douard Rigo, ancien officier de 
marine, demeurant à la gare SI 
Ouen (Seine), a élé nommé gérant 
de la Compagnie des Transports, 
dont la raison sociale et la signa-
ture sociale seront à l'avenir Ed. 
RIGO et C«; 

3°-La société continuera à avoir 
I son siège à Paris, rue du Ponceau, 

"1 .29; néanmoins, suivant les cir-
constances, le gérant pourra trans-
férer ledit siège à Saint-Ouen en 
fermant rétablissement de la rue 
du Ponceau. 

Pour extrait : 
Signé : LEFEBVRE. (m9) 

Suivant acte reçu par M' Roque-
bert, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le neuf 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Adolfo MANSILLA, négociant, 
demeurant à Paris, rue Blanche, 
n° 44, et diverses personnes dé-
nommées audit acte, ont formé 
une sociélé en nom collectif a l'é-
gard do M. Mansilla, seul gérant 
responsable, et en conimandile à 
l'égard des personnes propriétai-
res ou souscripteurs d'actions. 

La société a pour but le pelage et 
la décsrtication des riz bruts et 
toutes autres opérations relatives 
à cette industrie, l'importation, l'a-
chat et la vente de ses produits 
manipulés, toutes les opérations 
n'ayant pas rapport à l'article riz 
étant conjplèteinent interdites. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
et, quant à présent, rue Blanche 
44, chez M. Mansilla. 

L'usine est établie au Huvre. 
M. Mansilla est nommé gérant de 

cette société. 
La raison sociale est MANSILLA 

et C«. , . 
Le gérant a seul la signature so-

ciale, mais il ne peut en faire usa-
go que pour les besoins de la so-

ciété. 
La' durée de la société est de 

quinze années, à compter du quinze 

mai mil huit cent cinquante-cinq, 
sauf les cas de dissolution prévus 

il l'acte. , 
Le fonds social estlixé à un mil-

lion de francs, divisé en mille ac-

Suivant acte reçu par M« Thiac 
et son collègue, notaires à Paris, 
le trois février mil .huit cent cin-
quante-cinq , enregistré , la so-
ciété en nom collectif formée entre 
M. Louis -Jflseph \U1LLET et M. 
Emile MAVRÉ, tous les deux négo 
ciants en nouveautés, demeurant à 
Paris, rue Saint-Antoine, 81, sui-
vant acte reçu par ledit Me Thiac le 
dix juin mil huit cent cinquante-
deux, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de nouveautés, 
situé à Paris, susdite rue Saint-
Antoine, 81, sous la raison sociale 
VTJ1LLKT et MAVRE, est demeu-
rée dissoute à compter du dix 5 
février mil huit cent cinquante-

cinq. 
Pour extrait : 

THIAC. (1291) 

appert que la sociélé formée sous 
la raison sociale RAMARD et C«, 
dont le 6iége est rue du Grand-
Prieuré, 20, pour l'exploitation d'un 
atelier de lithographie, est dissoute 
à partir du premier niai mil huit 
cent cinquante-cinq, et que M.Bor-
dier, l'un des sociétaires, reste seul 
liquidatairc. dfk 

Paria, le huit mai mil huit cent 
cinquante-cinq. 

DCFOCR. ' (1284) 

Etude de M« MARTIN (du Gard), a-
voué, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Anne, 65. 

D'une délibération prise le trente 
avril mil huit cent cinquanle-;inq, 
enregisirée à Paris, le neuf mai sui-
vant, folio, case 7, par Barrié, qui 
a reçu sept francs soixante- lix cen-
iimes pour droits, par l'assemblée 
générale extraordinaire des aciion-
nairesde lacompagnieGOODYEAR, 
pour la fabrication du fanon de ba-
leine en caoutchouc et autres ap-
plications de la même matière, con-
stituée sous la raison sociale J.-B. 
MIRA1ÎEL-CHAMBAUD et C", par ac-
tes déposés et passés devant M« 
Saint-Jean et son collègue, notaires 
à Paris, les vingt, vingt-huit avril 
et six mai mil huit cent cinquante-
quatre, enregistrés, 

Il appert que M. Mirabel-Cham-
baud a donné sa démission des 
fonctions de gérant ; 

Que M. Hippolyte MARTIN, de 
mourant à Saint-Denis, avenue de 
la Briche, 24, a été nommé gérant 
en remplacement de M. Chambaud, 
et qu'enfin l'article six des statuts 
serait modifié ainsi qu'il suit: 

La raison sociale est MARTIN et 
C«. 

Pour extrait conforme : 
M IRABEL- C HAMBACD. 

M ARTIN et C«. (1283) 

de Grenelle-Saint-Germain, 59; 

M. Cyr DALOZ, négociant, de-
meurant à Grenelle, boulevard de 
Javel, 5 ; 

M. Théophile VECQTJE.négociant, 
demeurant à Grenelle, boulevard 
de Javel, 5; 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte ; 

Il appert : 
La société formée entre les par-

lie» sous la raison sociale PETS-
CHLER et O, dont le siège était à 
Grenelle, boulevard de Javel, 5, 

ayant pour objet la fabrication de 
tuyaux en lôieel bitume, aux termes 
d'un acte sous signalures privées 
en date à Paris du premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré *t publié, est et 
demeure dissoute à compter du 
I rente avril mil huit cent cinquan-
te-cinq. 

M. Petschler est nommé seul li-
quidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
I1ÈVRE. (1285) 

ERRATUM. 

Dans l'insertion de la société 
Paul NORMANT et sœur, feuille du 
dixmaijnil huit cent cinquante-
cinq, n° 1275, on a omis le mot 
MAI , qui indique que las dix années 
de la sociélé ont commencé le pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
cinq. (1 -92) 

Par acte sous seings privés, du 
huit mai mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le neuf mai, 
par Pommey, qui a reçu les droits, 

M. MAGN1ADAS, demeurant à Pa-
ris, rue de la Perle, 1, etM.LHEfl-
M1TE, demeurant à Paris, impasse 
Godelet, 16, 

Ont dissous la sociélé formée en 
tro eux pour la fabrication du char-
bon de Bordeaux, par acte du dou-
ze décembre mil huit cent cinquan 
te-qualre, reçu par M* Mouuot-
Leroy, notaire à Paris. 

M. Maguiadas a été nommé liqui-
dateur, avec le droit de continuer 
ladite fabrication. 

Pour extrait: 
Ch. DUBOIS, 

(1281) 78, rue du Temple. 

gD'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du premier mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
tré à Paris le neuf du même mois 
folio H4, case 6, par le receveur 
qui a reçu les droits, 

Entre : 
M, Benjamin-Alphonse EVETTE. 

négociant, demeurant àLa Villette, 
près Paris, quai de la Marne, 8, 

El M. Jules ADAM lils, négocianl 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 173, 

A été extrait ce qui suit « 
MM. Evtt'e et Adam forment en-

tre eux une société en nom collec-
tif pour l'exploitation du commer-
ce de charbons de terre. 

La durée de la société sera de 
dix années, qui ont commencé de 
fait le premier mai mil huit cent 
cinquante - quatre, commenceront 
de droit le premier mai mil huit 
cent cinquante-cinq pour finir le 
premier mai mil huit cent soixan-

te-quatre. 
La raison et la signature socia-

les serout EVETTE et ADAM. 
Le siège de la société sera à La 

Villette, quai de la Marne, 8. 
Chaque associé aura concurrem-

ment la gérance et l'administra-
tion de la société et la signature 
sociale; mais il ne pourra l'aire u-
soge de cette signature que pour 
les affaires de la sociélé. 

Tous engagements souscrits pour 
autres causes, quoique revêtus de 
la signature sociale, seront nuls 
de plein droit à l'égard de la so-

ciélé. 
Pour extrait : 

EVETTE, A DAM. (1282) 

D'un acte du trois 
cent cinquante-cinq, 

mai mil huit 
enregistré, 

enduit minéral contre le salpêtre 
et l'humidité. (1293) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Neullly le deux mai suivant, 
folio 84, recto, cases 2, 3 et 4, par 
le receveur qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, déeime coin 
pris, el a signé sa mention, 

11 appert : 
Que M. Jean-Baptisle-Eloi DE 

LASNERIE s'est retiré de la société 
en nom collectif DELASNERIË frè-
res, dont le siège est a Paris, rue 
Rambuteau, 66, et que celte société 
depuis le trente-un décembre der-
nier n'a plus existé et n'existera 
plus, jusqu'au premier janvier mil 
nuit cent soixante-trois, qu'entre 
MM. Alexandre Auguste et Théo-
phile DELASNERIË seulement, sous 
lanouvelle raison et signature so-
ciales DELASNERIË aîné et jeune, 
toujours pour les mêmes articles 
toiles peintes et étoffes pour meu-
bles. 

Dont extrait. (1288) 

Suivant acle reçu par M'Mouchet 
et son collègue, notaires à Paris, le 
cinq mai mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Liévain-Amable DE LOBELLE, 
administraleur en retraite, officier 
de la Légion-d'Honneur, proprié-
taire, demeuruntà Paris, rue Louis 
le-Grand, 25, 

Attendu que mille actions de la 
société dite la Française, ayant 
pour but d'assurer toutes person-
nes contre tous accidents qu'elles 
éprouveraient dauf l'exercice de 
leurs fonctions ou 'en vovage, et 
dont les statuts ont été établis sui-
vant acte passé devant ledit M' 
Mouchet, le six février dernier, en-
registré, ont été souscrites par les 
personnes dénommées àl'actedont 
est fuit extrait, 

A déclaré ladite société la Fran-
çaise consl Huée définitivement pour 
recevoir son plein et entier effet; 
M. de Lobelle a déclaré en outre 
avoir donné avis au conseil de 
surveillance desdites souscriptions. 

Et pour faire signifier ledit acte, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait. (1290) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du huit mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

M. Jean -Baptiste PLANCHAIS , 
parfumeur , demeurant a Paris, 
rue Caumartin, 2, 

Et M. François-Louis BONNOT, 
inventeur de l'enduit minéral, de-
meurant aux Thèmes, rue de la 
Plaine, 10, 

Ont dissous la société formée en-
tre eux par un autre acte sous seings 
privés, en date du trois mai mil huit 

|Cent cinquante-quatre, ayant pour 

D'un procès-verbal de la délibé-
ration de l'assemblée générale an-
nuelle, tant ordinaire qu'extraor-
dinaire, des actionnaires de la so-
ciété J.-B. Bagury el Ce , connue 
sous la dénomination de Compa-
gnie de la rivière Yubn, qui a eu 
lieu à Paris au siège social, rue Ri-
chelieu, 79, le vingt-huit avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris, bureau des actes sous 
seings privés, le huit mai mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 102, ver-
so, case 5, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, 

Il appert : 
Que la société en commandite 

connue sous les dénominations ci-
dessus, formée à Paris le quinze 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
au capital de deux millions cinq 
cent mille francs, suivant acte sous 
seings privés, en date du même 
jour, enregistré à Paris le vingt 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
folio 149, recto, case 4, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin 
quante centimes pour droits, et 
constituée le vingt-un mai mil huit 
cent cinquanle-deux, suivant acte 
sous seing privé, en date du même 
jour, enregistré il Paris le vingt-un 
mai mil huit cent cinquanle-deux, 
folio 5, recto, case 2, par le rece 
veur, qui a perçu cinq francs cin 
quanto .centimes pour droits (les 
dits actes déposés et publiés con 
forméinent k la loi), pour une du 
rée de cinquante années, à partir 
du quinze avril mil huit cent cin-
quante-deux, ayant pour objet l'ex-
ploitation de l'or alluvial contenu 
dans les terrains acquis par la so-
ciété, a été et demeure dissoute à 
partir dudit jour vingl-huit avril 
mil huit cent cinquante-cinq ; 

Que M. Jean-Baptiste BAGARY, 
gérant de ladite société, est nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus élendus, tels que : céder et 
transporter à tels prix, charges, 
clauses et conditions qu'il avisera 
les meubles et immeubles apparte-
nant à la société; de toutes som-
mes reçues, donner bonne et vala 
ble quittance; consentir tous ar 
rangements et transactions; com-
promettre, nommer tous arbitres, 
poursuivre tous débiteurs de la so-
ciélé; intenter toutes actions, et 
notamment former contre ie ven-
deur ou les vendeurs des terrains 
d'Ouseley's-Bar et autres toutes de 
mandes en restitution de prix de 
vente et tous dommages-intérêts , 
intenter même, s'il y u lieu, contré 
les directeurs anglais, loute action 
en revendication ou restitution de 
valeurs el sommes par eux dues à 
quelque titre que ce- soit; lever et 
signifier tous jugements, et en 
néral représenter ladite société tan 
activement que passivement en sa 
qualité de liquidateur. 

Pour extrait: 
J.-B. BACARY. (1278) 

M. Boycr. Le siège de la sociélé est 
fixé à Paris, rue Vieille-du-Tem-
ple, 125. M. Boyer apporte en so-
ciété une somme de trois millecinq 
cents francs, valeur en fonds de 
commerce, marchandises, ustensi-
les, matériel et recouvrements. Et 
le commanditaire, la somme de 
trois mille cinq cents francs, va-
leur en marchandises et espèces. 

BOVER. (1286) 

gi-a 
Les créanciers peuvent prendre 
•atuitemeut au Tribunal commu-
icatiôn de la comptabilité des fail-

lites qufles concernent, les s»medis, 
de dix a quatre heures. 

Etude de M" J. HEVRE, agréé au 
Tribunal de commerce, rue Nve-
Sainl-Augustin, 11, a Paris. 
D'un acte sous signatures privées 

111 date à Paris du neuf mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enre-

gistré. 
Entre : 
M. Henry -Joseph PETSCHLER, 

négociant, demeurant à Paris, rue 1 objet la fabrication et la vente d'un 

D'un acle sous seings privés, en 
date du premier mai mil huit cen' 
eimiuanle-cinq, enregistré, il ap-
pert qu'une société a été formée 
entre M. Etienne BOYER, fabrican 
de bronzes , demeurant a Paris 
rue Vieille-du-Temple, 125, en nom 
collectif à son égard, et un coin 
inanditaire dénommé audit acte 
ayant pour objet la fabrication et 
le commerce de bronze. La durée 
de la société est de cinq années 
qui ont commencé a courir du 
vingt-cinq avril mil huit cent cin 
quante-cinq et finiront le vingt 
cinq avril mil huit cent soixante 
La raison sociale seraBOYEH et C< 
La signature sociale sera BOYER 
et C«. U. Boyer ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. Tous engagements contraires 
n'obligeront pas la société, ils res 
feront à la charge personnelle de 

ÏUllUNALDE COMMEKCË 

AVIS. 

raUlltea. 

Jugements du 10 MAI 1855 , qui 
déclarent la fatllile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit Jour: 

Du sieur SALOMON - N1EDER -
HOFHEIM, banquier, rue Richer, 2; 

omme M. Fossin juge-commissai-
e, et M. Crampel , rue St-Marc, 6, 

yndic provisoire (N° 12354 du gr.); 

Du sieur BUY aîné (Pierre-Louis-
François-Joseph), éditeur, rue Gué-
négaud, 27; nomme M. Denière ju-
ste-commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N° 
12355 du gr.); 

Du sieur POTIN (Jean-Jacques), 
md de papiers, rue St-Denis, 228; 

nomme M. Louvet juge-commissai-
re, et M. Hérou, rue de Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N« 12356 du gr.); 

Du sieur ROGER (Jean -Baptiste), 
commiss. en bois àLa Villette, quai 
de la Loire, 38; nomme M. Louvet 
juge-commissaire, et M. Bourbon 
rue Richer, 39, syndic provisoire 
(N* 12357 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIER», 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts , salle des as-
semolets des faillites, MU. Us crean 

eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs PERILLAT et VULL1ET 
(Jean-Louis et Jean), mds fleuristts, 
rue Montmartre, 98, demeurant, le 
sieur Perillat, susdite rue, et le 
sieur Vulliet, rue Ste-Appoline, 12. 
le 18 mai à 10 heures 112 (N» 12236 
du gr.); 

Du sieur JANVIER (Viclor-Alexan-
dre), lilhographç, place du Marché-
Ste-Calherine, 5, le 18 mai à 1% heu-
res (N° 12272 du gr.); 

Delà société LEBLANC frères, en 
liquidation, mds de dentelles, rue 
dos Jeûneurs, 8, et ayant maison de 
fabriquo à façon au Puy (Haute-
Loire), composée de Charles-Léo-
nard Leblanc et Charles -Eugène 
Leblanc, le 16 mai à u heures (N 
12246 du gr.). 

Pour être procède, sout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANDIN (Guillaume-
Polycarpe-Eugène), ancien md de 
vins, rue Lepelletier, 35, ci-devant, 
et actuellement rue de l'Hôtel-de-
Ville, 42, le 16 mai à 10 heures (N° 

tues du gr.) 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, tire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Los créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOURD1ER (Jean-Baptis-
te-Pierre), nid de vins en gros à 
Montrouge, chaussée du Maine, 82, 

le 18 mai à 9 heures (N* 12043 du 

gr.); 

De la sociélé BOURDIER et BRU-
YERRE (Jean-Bapliste-Pierre et Cé-

sar-Auguste), mds de vins en gros 
' Montrouge, chaussée du Maine, 
73 ,1e 18 mai à 9 heures (N° 12035 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

ui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
a faillite du sieur COURTA1S (Fran 
çois-Prosper) , md de nouveautés 
confectionnées, boulevard Poisson-
nière, 24, sont invités i se rendre le 
13 mai à 1 heure , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics (N° H569 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Jfessieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BLOND , marchand de vins , rue 
Vieille-du-Temple, n. 139, en re 
lard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances , sont invités à se 
rendre le 18 mai à 12 heures 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la presi 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el iSr-
més du sieur GRANDVAL (Lonii' 
ancien md de dentelle., rue d'Or-
léans, au Marais, 9, peuvent se pré-
senter chez U. Huel, syndic, rue 

Cadet, 6, pour toucher un dividen-
de de 14 fr. 95 cent. p. 100, demiè-
mo et dernière reparution (N 1 sut 
du gr.). 

MM. les créanciers du siturPER-
RAND (François), md deiimiveu-
lés à Montrouge, roule d'Orléini, 
88, peuvent tu présenter cliti I 
Sergent, rueRoaeini, 10, pour tou-
cher un dividende de ss fr. p. ie», 
première répartition N- umdii 
gr.). 

Du sieur VIEY (Charles-Antoine) 
nég. en bronzes et couleurs, fauh 
St-Martin, 59, le 16 mai à 1 heur 
(N° H775 du gr.j; « 

Du sieur PLACET fils aîné (Louis 
Lucien), négoc. maroquinier, rue 
Beaubourg, 23, le 16 mai à 10 heu 
res (N» 116I8 du gr.); 

dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 

(N° 12059 du gr.) 

ERRATUM. 

Feuille du u mai I8S5, iiuerl.oe 
reddition de compte (N° m., « 
lieu .le : LANGLOIS aîné ut C-, eut. 
de voitures, lisez : LANGLOIS elC' 
et DOMAINE et C«, enl. de voilure». 

CLOTURE ' DES OPÉRAT1"" 

POUR INSUFFISANCE D'iCTII. 

/V. B. i n mois après la date dt eu 

jugements, chaque créancier '<*"' 
dans l'exercice de ses droits co«<" » 

failli. 
Du 10 mai. 

De la dame GÉRARD, nég., rue 11 

Bretagne, 47 (N" H30J du gr.). 

ABSEMBLRe» D0 12 **' " ,J 

NEUF HEURES : Dreux P*»»n,^î 
ment, anc. nég. en e^ies. » 
- Lehreton cl Bernard, 

bronzes, affirm. aprM UD '° B j j, 

DIX HEURES 'I»! ?*rra .,,'
re

.(W 
nouveautés, vérif. -
niécan.,clÔt.--CordeW,w n

rt
, 

tier, rem. à huit. - Del»™' 1'"* 
épicier, redd. de compte- ^ 

MIDI: H US , lanipinle.v 
Parrolton, ex-mde de mo« ̂  

Pelvé, carrier, dût.- ' , 
—»..„.,. .«n.v -He!' - Bejr 

nterie* 
de moellons, conc. 
ne, lab. de passenui 
mation après union. 

UNE HEURE: Cliarruaud, ™
 (

 p,. 

en marchandises, cioi. 
monty, md de meuble», 

après union. 

Séparation» 

cerî' 
tugement de ^"'Xt^'l 

et de biens entre AOUIK
 LLJR 

séphine ROGEH et Franî»
r
.r.* 

fo use MARCHE, rue de 
lier», 55. - Bujon, avoue 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur COURTAlS(François-Pros 
per), md de nouveautés confection-
nées , boulevard Poissonnière, 24, 

sont invités à se rendre le 16 niai 
courant à i heure très-précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers , pour 
prendre part a une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers 
(art. 570 du Code de commerce) (N» 

11569 du gr.) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LAMY, md de rouen-
neries à Ivrv, boulevard de la barç, 
43 peuvent se présenter chtz M. 
Huet, syndic, rue Cadet , 6, pour 
toucher un dividende de 12 fr. 74 c. 
p îoo unique répartition (N« 11501 

Dccea et lu 

Du 9 mai I855--
M

'"\iîrd»"' 41 

Fage, 10 ai".r»« d ion

 a
o«, VV 

— M. Baumgardt, 6» î..„,e 0°^ 

I 
_en, 36 ans, rue ruej\"t 
i.-Mme Jossigny, 'f * cuf^'j-t 

-Mme veui«Lu.^r* 

Moratoire, «.-«H^ 
en, 36 ans, rue M« V rue J»„ 
-Mme Jossigny, «

l
*°onî«*j 

i Caire, 33. - M- H5
M

. Bog* 

rue des Marais, '.0
n|

.
Ua

rdiyV 
a
ns,rueduFg-.Sam'

 M
 t* ^ 

Mme veuve Mill' 8"^U
M 

rue du Temple, 8. 

32 ans, Vue 'Oudbioi. -'^^l^ 

quin, 51 ans,_ru»*« . 51 ans 

Fier, M ans, nie dur ET-
 RU

, 

39. - Mme Bigot, 68 a 

cal, 26. 

^Fg^l-^ 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F" 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

JUIHUMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion 'sous le n* 

A. GuvoT, 
i?Our légalisation de la signature A. ou 

Le maire du 1" «rrondi»ei»eû«. 


